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LE MOT DU MAIRE
Yves Laporte

L’envolée des prix de l’énergie, en particulier 
du gaz, pèse aujourd’hui lourdement 
sur le budget municipal, la commune ne 
bénéficiant pas du « bouclier tarifaire » 
applicable aux particuliers. Ces tensions 
momentanées, qui obligent à une gestion 
très serrée, ne doivent pas faire oublier les 
perspectives favorables qui sont celles de 
notre commune.

Nos zones d’activités se développent. Cette 
année, quatre entreprises ont concrétisé leur 
implantation à Donzenac. Les commerces 
du centre-bourg se maintiennent ou se 
transmettent alors qu’ils disparaissent 
mal heureusement dans beaucoup de 
communes.

L’école communale va désormais disposer 
d’un gymnase ainsi que d’un vaste espace 
vert grâce à l’acquisition des terrains et 
maisons Chastanet attenants. Nous pouvons 
dire que notre école, grâce à l’excellence 
de son équipe pédagogique et à la qualité 
de ses équipements, offre aux enfants les 
meilleures chances. 

Alors que les déserts médicaux se mul-
tiplient sur le territoire national, la relève 
sera assurée à Donzenac. Une « maison 
de santé » - structure juridique facilitant la 
coordination des professionnels de santé - 
devrait bientôt voir le jour. La municipalité 
lui donnera tout l’appui qui sera jugé 
nécessaire.

Avec l’achèvement de deux nouveaux 
logements, la brigade de gendarmerie 
disposera quant à elle de meilleures 
conditions de fonctionnement. 

La modernisation du parc des sports est 
presque achevée. Il offre aujourd’hui de 
larges possibilités d’activités sportives ou de 
détente. 

Nos aînés disposent d’un EHPAD récent 
et bien conçu, dont l’engagement des 
personnels ne s’est jamais démenti. Les six 
centenaires qu’il abrite sont la preuve de 
l’attention que reçoivent les résidents.

Donzenac s’est dotée, avec le centre de 
secours « Médecin Capitaine Hervé Kervern-
Roque » d’un équipement pleinement 
adapté aux missions des sapeurs-pompiers, 
dont chacun connait le dévouement.

Après le « chantier du siècle » de la réno-
vation du clocher, la mise en valeur du patri-
moine se poursuit avec le réamé nagement 
de la place des Pénitents.

Les atouts de notre commune sont nom-
breux. Le potentiel touristique des « Pans 
de Travassac » s’affirme d’année en année, 
et rejaillit sur les commerces du bourg. 

Demain, la zone d’activités d’Ussac-
Donzenac, aménagée par la Communauté 
d’Agglomération de Brive, offrira de nouvelles 
possibilités de développement bien venues 
en termes d’emplois, de constructions et 
d’élèves pour notre école.

Même si les temps sont difficiles, nous ne 
devons pas céder au pessimisme ambiant : 
nous devons et pouvons au contraire garder 
confiance.
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RICHE

Mon cher Yves,

Chers amis 
Donzenacois, 
Mesdames 
et Messieurs 
les Adjoints 
et Conseillers 
municipaux, à 
l’aube de cette 
nouvelle année, 

et avant de faire quelque souhait que ce soit, je 
me permets ce questionnement : 

Qui de nous n’a pas entendu cette phrase «  le 
COVID a changé le monde… », pas que !, on 
peut aussi y ajouter la guerre entre l’Ukraine 
et la Russie, bien présente aux portes de 
l’Europe, mais aussi le conflit qui vient de naître 
au Moyen Orient et qui ravive en France un 
sentiment d’insécurité.

Bien sûr, c’est une réalité incontestable, mais ne 
sommes-nous pas responsables, nous aussi, de 
cette société individualiste qui nous éloigne les 
uns des autres.

Aller au travail permettait aux gens d’être 
ensemble, il y avait la pause-café, la cantine, 
les débats animés dans les locaux, aujourd’hui, 
c’est le télétravail.

On allait à la Poste, aux « Impôts », chez 
le docteur, on discutait, on échangeait, 
aujourd’hui, fermeture des services publics, 
dématérialisation dit-on, plus ou peu de 
docteurs, cela s’appelle la télémédecine, plus de 
contact avec nos banquiers ou assureurs, tout 
ce monde est remplacé par des plateformes 
téléphoniques et c’est bien le téléphone qui 
décroche mais vous n’avez pas toujours la 
réponse à votre question... et je pourrais en 
ajouter d’autres.

Mais c’est bien nous 
qui avons créé tout 
ceci, la plupart du 
temps au bénéfice de la 
modernité, de la rapidité 
(Bof !!), de la technicité, 
de l’innovation… mais 
surtout au détriment 
de la proximité, du 
dialogue, de la joie 
de se retrouver, de la 
convivialité, de la rencontre de l’autre.

Alors, mon souhait pour 2024 : changer notre 
quotidien sans aller à contre-courant, et pour 
cela, à l’échelle de nos communes, utilisons 
ces innovations et ces techniques, pour tenter 
de recréer ces liens qui nous font tant défaut 
et arrêtons de rejeter la faute sur tel ou tel 
évènement.

Et forts de ce constat, nous avons envisagé avec 
la nouvelle directrice de l’école de Riche, de 
montrer l’exemple.

Après en avoir parlé à Yves, votre Maire et avec 
votre directrice d’école, nous allons initier, en 
utilisant tous les moyens à notre disposition, un 
dialogue entre les élèves de nos écoles.

Renforcer le lien qui unit DONZENAC et RICHE, 
par un lien entre les enfants de nos bourgs, 
voilà mon plus cher souhait pour 2024.

Mais, je ne vous oublie pas chers amis 
Donzenacois, et je vous souhaite à tous, à 
Yves, à sa famille, au conseil municipal et à 
l’administration, « une très bonne fête de Noël 
et une bonne année 2024 ».

Robert FORÊT, 
Maire

Commune de RICHE



WOLFRAMS-ESCHENBACH
BAVIÈRE

Chers amis de 
Donzenac,
En cette fin d’année 
2023, je vous 
transmets les 

salutations les plus cordiales de votre ville jumelle 
Wolframs-Eschenbach.
Après des investissements importants au cours 
des dernières années, une forte augmentation des 
dépenses dans le domaine social et une hausse 
générale des coûts en raison de l’inflation générale 
très élevée, nous n’avons actuellement, en tant que 
commune, que peu de marges de manœuvre pour de 
nouveaux investissements.
Après l’ouverture de notre nouvelle crèche en 
septembre dernier, un nouveau parking a été construit 
cette année devant le bâtiment.
Un projet positif, en particulier en rapport avec 
l’histoire de notre ville, a pu être achevé en octobre 
avec la réouverture de notre église de cimetière de 
style gothique tardif datant de 1486. Depuis 2022, 
d’importants travaux de rénovation ont été réalisés, en 
particulier dans la partie intérieure baroque. La ville de 
Wolframs-Eschenbach a soutenu ces travaux par une 
subvention de 160.000 €. 
Nous sommes également très heureux que quelques 
maisons anciennes aient été acquises par de nouveaux 
propriétaires dans notre vieille ville médiévale et 
qu’elles aient déjà été rénovées ou que les travaux de 
rénovation aient commencé dans les mois à venir.

Notre station d’épuration ayant également pris de 
l’âge, nous avons décidé au sein du conseil municipal 
de rénover de fond en comble le système d’aération. 
Pour ce faire, il a notamment fallu construire un 
nouveau bâtiment technique.
Le point culminant de nos activités de jumelage de 
cette année a certainement été la visite de différentes 
familles de Wolframs-Eschenbach chez vous à 
Donzenac pendant les vacances de Pentecôte. 
Nous souhaitons à nouveau vous remercier 
chaleureusement pour le programme très intéressant 
et instructif. Nous avons particulièrement retenu la 
nouvelle « dénomination » de la salle de réunion de 
l’ancienne résidence pour personnes âgées, du nom 
de l’ancienne présidente de longue date de notre 
« jumelage », Simone Chevalier.
Chers amis, au terme de mes vœux pour l’année 
2024, notre comité de jumelage et moi-même vous 
souhaitons à tous de retrouver la santé et de passer 
des fêtes de fin d’année paisibles et sereines.
Mes remerciements continus vont à mon collègue Yves 
Laporte et à tous les conseillers municipaux anciens et 
actifs pour notre amitié de longue date. 
J’adresse un salut particulier à tous les membres du 
Comité de Jumelage et à sa présidente Michelle Dumas. 
Pour 2024, je me réjouis de vous revoir ensemble à 
Donzenac ! 

Michael Dörr, 
Maire de Wolframs- Eschenbach
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SÉANCES DU
CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil municipal s’est réuni huit 
fois en 2023. La crise énergétique 
(prix du gaz, de l’électricité…) et une 
moindre dynamique immobilière et 
foncière ont pesé sur les finances de 
la commune. L’implantation de nou-
velles activités économiques est por-
teuse d’espoirs mais l’année 2023, 
tout comme 2024, a été marquée par 
la prudence dans les mesures votées.

Horaires de La Poste
Le 4 avril sont entrés en application 
les nouveaux horaires du bureau de 
Poste avec un facteur guichetier. À 
la suite des remarques des élus, le 
bureau est ouvert du mardi au samedi 
de 9H15 à 12 heures.

Table d’orientation de 
Travassac
À la suite de la cession des ardoisières, 
MM J.F. Bugeat et H. Peyrat ont fait 
don de 6 889 euros à la commune. 
À l’unanimité lors de la session du 
3 février, les élus ont exprimé leurs 
remerciements et décidé d’affecter 

cette somme à la rénovation de la 
table d’orientation de Travassac.

API reste à la cantine
La restauration scolaire attribuée à API 
pour la période 2020-2023 arrivant à 
échéance, une nouvelle consultation a 
été lancée pour la période 2023-2025. 
Deux sociétés ont déposé des offres. 
Les deux affichent des hausses de 
coûts. Le conseil municipal a retenu 
celle d’API en raison d’une augmenta-
tion moindre et de la satisfaction des 
familles quant à la prestation de cette 
société. Les élus ont voté le 21 août 
les tarifs du restaurant scolaire pour  
l’année 2023-2024 en incluant désor-
mais une tarification sociale à 1 euro.

Priorité à la voirie
Face à la hausse du prix de l’énergie, le 
conseil municipal a dû, au printemps, 
limiter ses investissements. Priorité 
a été accordée au préau-gymnase de 
l’école maternelle, à l’isolation ther-
mique des bâtiments communaux, à 

Au fil  
des dossiers
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l’économie d’électricité et à la voirie. Il 
en sera de même en 2024.

Le chantier du préau est lancé
Dès avril, les élus ont examiné les dos-
siers des entreprises candidates à la 
construction d’un préau gymnase à la 
maternelle. Le coût total s’élève à près 
de 420  000  euros. Le chantier est 
étalé sur deux ans. Le terrassement 
a été effectué à l’été 2023. L’achève-
ment des travaux est prévu pour mars 
2024.

Changement à la chambre 
funéraire
Dans le cadre d’une délégation de ser-
vice public, la gestion de la chambre 
funéraire, avenue de la Gare, était 
assurée jusqu’alors par la société 
Blanchard Sireysol. Cette dernière 
a informé le 21  février la commune 
qu’elle cédait son activité à Brive 
pompes funèbres (S. Breuil). Le 4 mai, 
les élus ont voté contre ce transfert de 
contrat d’affermage compte tenu d’un 
contentieux avec S. Breuil datant de 
sa gestion précédente (avant 2021) de 
la chambre funéraire. À la suite d’une 
nouvelle consultation publique, les 
élus ont attribué le 21 août la gestion 
de la chambre funéraire aux Pompes 
funèbres malemortoises pour la 
période 2023-2029.

Sépultures sans concession
La règlementation impose à chaque 
commune d’avoir un quota de places 
disponibles au cimetière en fonction 
de sa population. À Donzenac, prin-
cipalement dans le vieux cimetière, 
des sépultures sont aujourd’hui sans 
concession. Le 8 juin, le conseil muni-
cipal a décidé de lancer une procé-
dure de régularisation : recherche de 
renseignements sur les sépultures 
de défunts inconnus, recherche 
de familles… Cette opération fait 
l’objet de l’envoi de courriers et  
d’affichage.

Place aux énergies 
renouvelables
Dans le cadre de la loi d’accélération 
de la production d’énergies renouve-
lables, chaque commune doit recen-
ser les terrains susceptibles d’accueil-
lir des sites (géothermie, solaire, 

éolien…). Les élus constatent que 
Donzenac ne dispose plus guère de 
terrains disponibles mais soulignent 
que diverses entreprises (Intermar-
ché, TFE, Mericq…) sont disposées à 
participer à cet engagement énergé-
tique en posant des panneaux solaires 
sur les bâtiments et leurs parkings.

Modernisation du parc des 
sports en projet
À la demande du conseil municipal, 
le bureau EP ingénierie a présenté 
un projet de modernisation du parc 
des sports : revêtement du terrain 
principal, mise aux normes du terrain 
d’entrainement, zones de jeu, terrain 
de pétanque… L’étude s’accompagne 
d’un chiffrage en fonction des solu-
tions retenues. Pour l’instant aucune 
décision n’a été prise.

Achat d’immeubles près de 
l’école
Ayant été sollicité par les propriétaires 
et après une visite d’élus sur place, 
jugeant le projet « d’intérêt général », 
le conseil municipal a décidé le 6 juil-
let d’acheter des parcelles (terrain 
et immeubles dits Chastanet) situés 
au 58-60 rue du Tour de ville, entre 
la place du Tilleul et l’école. Les héri-
tiers les cèdent pour 200 000 euros. 
La commune revendra les maisons et 
aménagera une partie du terrain en 
nouvelles places de stationnement et, 
ultérieurement, en espace vert pour 
l’école.

Achat d’une maison à 
Travassac
La commune a acheté pour un euro 
symbolique une maison, rue des 
Mineurs à Travassac, qui menace 
ruine. Une fois démolie, elle cèdera la 
place à un espace public ayant un véri-
table intérêt pour le village.

Oui au centre de supervision
La Corrèze se dote d’un syndicat 
mixte de supervision départemen-
tal. Celui-ci centralise les images de 
vidéo-surveillance envoyées par les 
caméras installées dans les bâtiments 
publics, à l’exemple de la salle des 
fêtes et du centre technique à Donze-
nac. Ce système permet une réaction 
plus rapide en cas d’intrusion, de vol, 

de détérioration ou de malveillance 
dans un local public. Donzenac a voté 
le 3  novembre son adhésion à ce 
syndicat.

Rangers en attente
Le conseil municipal a été sollicité en 
août par les Rangers de Nouvelle Aqui-
taine qui proposent des patrouilles 
de protection de la faune, de la flore, 
de surveillance de la pollution, des 
dépôts sauvages, etc, sur le territoire 
de la commune. Cette activité néces-
site une subvention municipale. Les 
élus ont décidé de reporter leur déci-
sion à 2024.

EN CHIFFRES
92%
C’est le pourcentage de chèques 
cadeaux distribués aux aînés en fin 
d’année 2022 qui ont été utilisés chez 
les commerçants du bourg. Face à ce 
succès, l’opération est renouvelée fin 
2023 pour un montant porté de 25 à 
30 euros par chèque.

1 332
C’est le nombre de visiteurs qui, l’été 
2023, ont poussé la porte du point 
d’information touristique à l’entrée de 
la médiathèque. En hausse par rap-
port à 2022.

958
mètres carrés. C’est la superficie d’une 
parcelle de la zone d’Escudier dont la 
commune est propriétaire et dont la 
valeur écologique doit être protégée. 
Son entretien a été confié à un agricul-
teur de Theil.

4
Comme semaine de 4 jours. Après une 
phase d’expérimentation auprès du 
service administratif de la ville, la for-
mule s’avère une réussite et a été vali-
dée par les instances compétentes.

L’intégralité des comptes-rendus des 
réunions du conseil municipal est 
consultable sur le site Internet de la 
commune :
www.donzenac.correze.net
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BILAN 
DE MI-MANDAT

Il y a 3 ans vous avez accordé votre confiance à 
l’équipe que j’avais rassemblée autour de moi. C’est 
une équipe aux compétences multiples, aux identités 
fortes et aux sensibilités diverses : elle représente 
Donzenac dans toutes ses composantes, dans tous 
ses regards avec une volonté partagée pour le bien 
vivre de chacune et chacun d’entre vous.

Nous voici à mi-parcours d’un mandat où les 
situations de notre époque ne nous ont jamais autant 
imposé de défis à relever : citoyens, écologiques, 
numériques, économiques, mais aussi celui d’une 
nécessaire solidarité au moment où les temps sont 
plus difficiles pour certains d’entre nous.

Nous aimons tous passionnément notre commune, 
une commune qui investit dans l’éducation, veille 
à l’inclusion de chacun quel que soit son âge, son 
parcours, ses difficultés et ses origines.

 Une commune qui présente des infrastructures 
modernes et durables, une commune qui encourage la 
participation citoyenne et offre les services essentiels, 
une commune active, attractive et créative, une 
commune où le patrimoine, les préoccupations 
environnementales et le développement sont 
au cœur de nos actions pour nous projeter avec 
ambition dans l’Avenir.

Je souhaitais à mi-mandat céder la place à un nouveau 
maire qui aurait pu se familiariser avec la gestion de 
la commune et préparer un projet pour l’élection de 
2026. 

De nombreux conseillers municipaux m’ont fait savoir 
qu’ils ne souhaitaient pas devoir choisir aujourd’hui 
un nouveau maire et qu’ils craignaient qu’un vote ne 
divise le conseil municipal dans une période difficile 
et ne mette fin à l’ambiance constructive qui a 
caractérisé les débats du conseil municipal depuis le 
début de la mandature. 

Ne souhaitant pas susciter de tensions, voire de 
démissions au sein d’une équipe municipale qui a su 
jusqu’à présent réussir « l’unité dans la diversité », 
j’ai finalement décidé de poursuivre mon mandat, en 
espérant que, d’ici à 2026, une candidature apparaîtra 
susceptible de réunir toutes les bonnes volontés, 
au-delà de la diversité bien normale des opinions de 
chacun. 

Et pour tout vous dire, plutôt que de coopter un 
successeur, je préfère remettre cette décision 
entre vos mains afin que le futur maire et sa future 
équipe vous présentent leur projet et prennent 
leurs responsabilités face aux électrices et aux  
électeurs !
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Où en sommes-nous ?
La mandature 2020- 2026, commencée avec la 
pandémie de Covid, s’est poursuivie avec la crise 
énergétique et le retour de l’inflation. Cette situation 
a conduit la municipalité à revoir sa feuille de route.

Les investissements pour les économies 
d’énergie ont été accélérés. 

Au parc des sports, des éclairages à led ont été 
installés pour le terrain de foot, le gymnase et le 
tennis couvert.

L’éclairage public fera l’objet d’un programme de 
renouvellement complet en 2024-2025. Dans l’attente, 
les périodes d’éclairage ont été réduites.

Le nouveau gymnase de l’école sera couvert de 
panneaux photovoltaïques. Il permettra par ailleurs 
de réduire considérablement les rotations de cars 
vers le parc des sports. 

Les deux cents appareils lumineux de l’école 
- maternelle et primaire - ont tous été remplacés par 
des éclairages à led.

Cet effort s’est conjugué avec la mise en œuvre des 
investissements déjà engagés : outre le chantier 
exceptionnel de la rénovation du clocher, et la 
construction du Centre de Secours « Médecin 
Capitaine Hervé Kervern-Roque », nous avons engagé 
la construction de deux logements supplémentaires 
et de bureaux pour les gendarmes, l’aménagement 
de nouveaux locaux au parc des sports pour les 
tennismen et les chasseurs, rénové les locaux du 
camping, et bien sûr les travaux de voirie qui ont 
représenté plus de 200 000 € chaque année. 

La facture de chauffage de la commune s’est 
littéralement envolée. En 2021, avant le début de la 
crise, cette facture était inférieure à 50 000 €. En 2023, 
au début de l’automne, elle atteignait déjà 123 000 € 
avant même la reprise de la période de chauffe. Cette 
augmentation brutale des frais de fonctionnement 
a conduit à différer une partie des projets issus du 

budget participatif toutefois le réaménagement de la 
place des Pénitents et le « Pump track » au parc des 
sports ont pu être réalisés, et nous nous sommes 
efforcés de répondre aux diverses demandes 
ponctuelles exprimées à l’occasion des réunions du 
budget participatif. 

En cette première moitié de mandature, un effort 
particulier a été fait pour la sécurité routière avec 
le recrutement d’un ASVP dont le travail doit être  
salué.

La réalisation d’analyses de vitesse par le dépar-
tement sur les entrées de bourg afin de prendre en 
compte les comportements des automobilistes en 
permanence, nous a amenés à l’inscription au sol 
des limitations de vitesse, et nous avons demandé 
aux gendarmes d’appliquer strictement l’arrêté du 
3  octobre 2007 interdisant la traversée du bourg (sauf 
desserte locale) aux camions de plus de 19 tonnes sur 
la RD 25. Concernant la RD 920, une telle interdiction 
n’est possible que ponctuellement car il s’agit d’un 
itinéraire de délestage de l’autoroute A20.

En matière de santé, notre objectif reste le maintien 
et si possible l’élargissement de l’offre de soins. Dans 
cet esprit, la municipalité apportera tout l’appui qui 
lui sera demandé – éventuellement par la mise à 
disposition de locaux-, à la création d’une « maison de 
santé » destinée à coordonner les professionnels de 
santé. L’achat de la maison Chastanet va par ailleurs 
permettre de disposer d’appartements pour les 
futurs médecins venant compléter leur formation à 
Donzenac. 

En matière de développement économique, 
notre commune a montré son attractivité par  
l’accueil de nouvelles entreprises : cette année, 
Mericq et Primever dans la zone d’Escudier, École de 
Conduite Française et MB Signature dans la zone de 
Bourgeolles.

Le bilan de cette première moitié de la mandature 
est donc loin d’être négligeable, particulièrement 
si l’on tient compte de la situation générale.
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BUDGET PARTICIPATIF 
Premières réalisations

La mise en place d’un budget 
participatif - permettant aux 
habitants de décider eux-mêmes 
de l’affectation d’une fraction 
du budget d’investissement de 
la commune - figurait parmi 
les engagements de l’équipe 
municipale lors du scrutin de 
2020. 

L’épidémie de Covid puis les 
répercussions de la crise éner-
gétique sur le budget municipal 
n’ont pas facilité cette mise en 
place. Malgré cela, les consul-
tations organisées ont été pro-
ductives : la municipalité s’est 
efforcée de répondre à diverses 
demandes ponctuelles et deux 
réalisations plus importantes 
demandées lors de ces consul-
tations ont été menées à bien 
cette année.

Il s’agit tout d’abord de l’amé
nagement de la place des 
Pénitents pour y créer le jar-
din cardinal Pierre de Monteruc 
(pour un montant de travaux de 
24 120 € TTC) et de la création 
d’un « pump track » (pour un 
montant de travaux de 6 000 € 
TTC) situé entre le camping et 
l’aire Camping-Car Park (cet équi-
pement consiste en un parcours 
pour vélos en boucle fermée 
comprenant plusieurs bosses 
consécutives et des virages 
relevés).

Le Jardin Cardinal Pierre de Monteruc

Le « Pump Track » à la demande des jeunes  
qui sera terminé en 2024
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PROCÉDURE  
DE RÉGULARISATION

 avant reprise des sépultures  
sans concession

Opération de mise 
en conformité
Il peut arriver que certaines 
familles aient fait inhu-
mer leurs défunts dans 
une sépulture, sans être 
titulaires d’une conces-
sion dans le cimetière. Ces 
tombes relèvent du régime 
du « Terrain Commun ».

Des affichettes ont donc 
été apposées devant toutes 
les tombes pour lesquelles 
le secrétariat de mairie 
n’a pas trouvé de titre de 
concession.

Signalez-vous 
auprès de la mairie
Les ayants-droits doivent se 
faire connaître en mairie :

-   Soit ils sont en posses-
sion de leur titre et en 
fournissent une copie 
au secrétariat de mai-
rie qui procèdera à son 
archivage ;

-   Soit, grâce aux recherches 
généalogiques, leur titre 
est finalement retrouvé 
dans les archives de la 
mairie.

Si malgré toute la bonne 
volonté des uns et des 
autres, aucun titre de 
concession n’est retrouvé, 
les tombes relèvent 
du régime du « Terrain 
Commun ».

Et après ?
Deux cas de figure peuvent 
se présenter :

-   Les ayants-droits sou-
haitent conserver la 
concession. Ils devront 
régulariser la situation 
par l’acquisition d’un 
titre dans des conditions 
tenant compte de leur 
situation particulière 
(concession de 15 ou 
30  ans au prix de 10 € le 
m²) ;

-   Les ayants-droits ne 
souhaitent pas conserver 

la concession qui revient 
revient à la commune 
dans le respect des exi-
gences réglementaires 
(création d’un ossuaire,  
etc..)

À ce titre, les familles 
doivent se manifester avant 
le 1er août 2024 par mail, 
courrier ou en se rendant 
en mairie.

Passé le délai réglemen-
taire, la commune sera en 
droit de procéder à la reprise 
des sépultures établies en  
« Terrain Commun » et de 
libérer les concessions en 
vue de les réaffecter, évi-
tant ainsi, à court terme, 
soit d’agrandir le cimetière, 
soit d’en créer un nouveau 
avec toutes les incidences 
financières et environne-
mentales que ces opéra-
tions comportent.
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LE CENTRE DE SECOURS
« Médecin Capitaine  

Hervé KERVERN-ROQUE »
Les jeunes sapeurs-pompiers : 
des héros en herbe s’entraînent 
à Donzenac.
Douze jeunes Sapeurs-Pompiers, 
âgés de 12 à 18 ans et venant 
des sections de Donzenac, 
Objat, Ayen et Pompadour, se 
sont réunis en début d’année 
dernière pour une journée 
intensive de formation dans les 
Pans de Travassac, au cours de 
laquelle ils se sont focalisés sur 
l’utilisation du Lot de Sauvetage 
et de Protection contre les 
Chutes (LSPCC) qui permet 
d’effectuer des sauvetages, des 
reconnaissances et des mises 
en sécurité dans des endroits 
inaccessibles par les voies 
classiques.

Ces jeunes engagés font partie des 
sections de jeunes sapeurs-pom-
piers de la Corrèze, une initiative 
précieuse visant à initier les jeunes 
aux techniques d’intervention des 
sapeurs-pompiers, tout en culti-
vant le goût de l’effort et l’esprit 
d’équipe.

Les JSP sont regroupés au sein 
d’associations locales, adhérant à 
l’union départementale des ami-
cales des sapeurs-pompiers de la 
Corrèze (U.D.S.P. 19) sous l’égide 
de la commission « JSP ». Cette ini-
tiative, encadrée par des sapeurs-
pompiers volontaires et profes-
sionnels actifs, vise à préparer 
ces jeunes à intégrer les services 
d’incendie et de secours en déve-
loppant leurs aptitudes physiques, 
leur sens civique et leurs com-

pétences en matière de sécurité 
civile.
La formation des JSP se compose 
de quatre modules : l’initiation, le 
certificat prévention et secours 
civiques de niveau 1 (PSC 1), le 
brevet et la qualification. Ces 
modules couvrent trois domaines 
 d’intervention des sapeurs-pom-
piers : le secours à personne, la 
lutte contre les incendies et la pro-
tection des biens et 
de l’environnement. 
De plus, les jeunes 
s apeur s - pompier s 
participent à des acti-
vités sportives obliga-
toires, notamment le 
parcours sportif des 
sapeurs-pompiers , 
des épreuves athlé-
tiques, de la natation 
et du cross.
Pour être admis à 
se présenter aux 
épreuves du brevet, 
les jeunes sapeurs-
pompiers doivent être 
âgés de 15 ans révolus 

et de moins de 18 ans, être aptes à 
la visite médicale de sapeur-pom-
pier volontaire et être titulaires 
du PSC 1 (Prévention et Secours 
Civiques de niveau 1).

Cette journée de formation 
intense dans les Pans de Travassac 
est complémentaire de celle effec-
tuée dans les locaux du nouveau 
centre de secours.
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VILLAGE-ÉTAPE       

Les Rencontres Nationales des Villages-
étapes ont eu lieu à Limoges les 27 
et 28 septembre derniers, près 
de 30  ans après la création du 
label. Ces deux journées ont 
été couronnées de succès : 150 
participants et 51 villages-étapes 
dont la commune de Donzenac 
représentée par sa 1ère adjointe, 
Yolande Valadas.

Quatre communes ont été 
labellisées en 2023 :

-  Sézanne (Marne - RN 4)

-  Rostrenen (Côtes d’Armor - RN 164)

-  Vic-Fezensac (Gers - RN 124)

-  Bergues (Nord - RN 225)

portant à 76 le nombre de communes labellisées 
avec l’objectif de 80 villages-étapes en 2025.

Deux nouvelles communes ont candidaté pour 
une labellisation en 2024 :

-  Martres-Tolosane (Haute-Garonne - A64)

-  Et Puylaurens (Tarn - RN 126)

L’officialisation du label sur le réseau routier 
départemental et régional va permettre de l’étendre, 
ce qui est une aubaine pour les communes déjà 
labellisées qui tireront avantage à coup sûr d’une 
plus grande notoriété des villages-étapes.

L’an prochain, c’est au tour de Donzenac 
de constituer son dossier de 

renouvellement en partenariat 
avec les acteurs locaux : office de 

tourisme, commerçants, etc.. 
Nous étrennerons la nouvelle 
procédure adoptée suite à la 
loi 3ds ! Plus que jamais, nous 
devrons nous montrer vigilants 
sur la qualité du service proposé. 
Nous sommes confiants car 

nous avons reçu de nombreuses 
félicitations en mairie cette 

année et l’ouverture de nouveaux 
établissements a redynamisé le tissu 

commercial.

Le label VillageEtape dispose d’une vitrine 
médiatique de plus en plus importante !

En 2023, 325 reportages sur les villages-étapes ont 
été diffusés dans les médias, dont 59 d’audience 
nationale. À noter également, la sortie du second 
guide du routard des villages-étapes, une nouvelle 
campagne sur l’application Waze et une émission 
spéciale sur Sud Radio : le label est audacieux et 
fait profiter les communes labellisées de toutes ses 
retombées.

Alors dans cette période troublée que nous 
traversons, mettons tout en œuvre pour 
conserver le label « Village-étape » qui apporte 
tant à nos commerces et à notre économie ! 

16 villagesétapes ont été renouvelés en 2023 !
Donzenac devra être renouvelé en 2024.
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L’AGENT DE SÉCURITÉ 
DE LA VOIE PUBLIQUE 

(ASVP)
Quel est le rôle  
de l’ASVP ?

Il est chargé de cinq missions :

-   la surveillance des sorties d’école 
(matin, midi et soir) et l’aide au restau-
rant scolaire ;

-   le contrôle du respect des prescrip
tions d’urbanisme (conformité des 
agrandissements, respect des implanta-
tions prévues, conformité des déclara-
tions d’achèvement de travaux au per-
mis de construire, rappel des obligations 
déclaratives) ;

-   la surveillance du stationnement pour 
les différentes catégories de véhicules ;

-   la « police de proximité » consistant à 
prévenir les difficultés et les conflits en 
effectuant des rondes ;

-   la transmission officielle des plis recom-
mandés envoyés par la mairie.

 

Ces missions sont remplies dans notre 
commune avec efficacité, impartialité et 
sens du contact par Marc Fantou. Il bénéfi-
cie de la pleine confiance du Conseil muni-
cipal, qui souhaite que son statut évolue à 
terme vers celui de policier municipal.
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GARE AU  
MOUSTIQUE TIGRE

La lutte contre le moustique tigre
L’hiver nous a provisoirement débarrassé du moustique tigre mais, dans quelques 
mois, la belle saison va entraîner son retour. Profitons donc de ce répit pour, d’ores 
et déjà, prendre les bonnes habitudes qui empêcheront sa prolifération. C’est l’af-
faire de chacun d’entre nous : le moustique tigre se déplace peu, il vit dans un cercle 
de 150 mètres de rayon. Le moustique tigre qui vous pique est donc né tout près 
de chez vous. Les femelles pondent jusqu’à 200 œufs tous les 15 jours partout où 
elles trouvent des eaux stagnantes, même en très petite quantité : vases, pots et 
coupelles, récupérateurs d’eau, gouttières, bidons, regards pluviaux, objets laissés 
dans le jardin…
La lutte contre le moustique tigre suppose d’abord d’éliminer tous les endroits où 
l’eau peut stagner en petite quantité : lorsque cette élimination est impossible 
(cas des coupelles de pots de fleurs), il suffit de mettre du sable qui n’empêche pas 
l’hydratation de la plante mais empêche la ponte.
Il faut également vérifier le bon écoulement des eaux de pluie : le moustique tigre 
adore les rétentions de pluie dans un amas de feuilles !
Il convient enfin de couvrir les réservoirs d’eau de toutes sortes afin d’empêcher 
le moustique d’y accéder.

La lutte contre les chiens 
et chats errants
Tout chien qui, en dehors d’une action de chasse ou de 
la garde d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance de 
son maître, tout chat non identifié trouvé sans surveil-
lance à plus de 200 mètres des habitations ou à plus de 
1 000 mètres du domicile de son maître et sans surveil-
lance, est considéré comme un animal errant.
Un animal trouvé en état de divagation ou accidenté est 
placé sous la responsabilité du maire de la commune 
où il a été trouvé. Toute commune doit disposer d’une 
fourrière ou avoir une convention avec la fourrière d’une 
autre commune, et y conduire les animaux trouvés.
La fourrière doit garder les animaux pendant 8 jours au 
moins et rechercher le propriétaire. À l’issue de ce délai, 
elle peut les confier à un refuge ou faire procéder à leur 
euthanasie. Dans le cas des chats, le maire peut par arrêté 
faire procéder à leur capture pour identification et stéri-
lisation par un vétérinaire puis les faire relâcher sur leur 
lieu de vie. 
Tout chien ou chat ayant mordu ou griffé peut 
représenter un risque de rage, maladie mortelle pour 
l’homme. C’est pourquoi, dans ce cas, la réglementation 
impose la mise sous surveillance de l’animal par un vétéri-
naire pendant 15 jours en vue de la recherche des symp-
tômes de la rage. Les frais sont à la charge du propriétaire 
de l’animal.

Le frelon asiatique 
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SIRTOM

TOUS MOBILISÉS POUR 
VALORISER CES RESSOURCES 
ENCORE TROP GASPILLÉES
Les déchets alimentaires tels 
que les pelures de légumes et les 
restes de repas, représentent près 
d’un tiers des poubelles d’ordures 
ménagères.

À compter du 1er janvier 2024, 
conformément au droit européen 
et à la loi Anti-Gaspillage pour une 
Économie Circulaire (AGEC) de 
2020, les collectivités devront avoir 
mis à disposition de leurs adminis-
trés une solution de tri à la source 
de leurs déchets organiques, pour 
que ceux-ci soient valorisés en 
compost ou en biogaz. 

QUELS SONT LES ENJEUX ?

Ils peuvent être valorisés loca-
lement en compostage indivi-
duel, dans des plateformes de 
compostage ou des unités de 
méthanisation. 

Les quatre enjeux de cette valori-
sation sont :

•   Le retour au sol : le compost 
ou le digestat de méthanisation 
servent pour les cultures agri-
coles et pour maintenir la bonne 
santé de nos sols. 

•   La production d’énergie : la 
méthanisation produit du bio-
gaz, qui peut ainsi servir de car-
burant pour des transports de 
ville, pour chauffer des réseaux 
de chaleur urbaines ou encore 
être injecté sur le réseau de gaz.

•   Éviter des pollutions : les bio-
déchets sont constitués de 60 % 
d’eau environ. Les brûler dans 
les incinérateurs est un non-
sens écologique. 

•   La réduction des Ordures 
Ménagères (OM) et la maitrise 
des coûts de gestion : les bio-
déchets représentent 1/3 des 
poubelles grises. Il est capital 
de les séparer pour les valoriser. 
D’autant plus dans le contexte 
d’augmentation de la TGAP 
(Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes) qui va renchérir le 
coût du service public de gestion 
des déchets.

LE TRI À LA SOURCE DES 
RESTES DE REPAS :  
LES PROPOSITIONS DE SOLU-
TIONS À DONZENAC :

La généralisation du tri à la source 
des restes de repas est un enjeu 
majeur.

Pour relever ce défi, le sirtom pro-
pose 2 solutions :
•   La collecte en apport 

volontaire ;
•   Le compostage individuel ou 

partagé.

DANS LE BOURG :

1  Deux Points d’apport volon
taire sont à votre disposition 
depuis 2019 : 
•  Avenue du Salavert -tube- 
•   Place du Tilleul -colonne 

enterrée-

Des bio seaux et des sacs peuvent 
être retirés gratuitement en mai-
rie, toutefois l’ouverture des tubes 
nécessite un badge du sirtom de la 
Région Brive.

2  Le compostage individuel ou 
partagé est encouragé pour tous 
ceux qui disposent d’un terrain 
compatible avec l’installation d’un 
composteur. 

Le sirtom propose des kits de 
compostage individuel, com-
prenant (composteur, seau 
plein, brass-compost et dépliant 
explicatif) à prix subventionnés  
400 l pour 20 € ; 600 l pour 40 € et  
800 l pour 40 €.

1er janvier 2024 :  
TRI À LA SOURCE DES RESTES DE REPAS

« Soyons capables de changer nos habitudes  
dès lors qu’il s’agit de préserver l’Avenir »



OPAH | PAGE 15 

OPAH

La Maison de l’Urbanisme et de l’Habitat 
de l’Agglo de Brive : la porte d’entrée de 
vos projets de rénovation. 

L’Agglo de Brive en partenariat avec l’Agence 
Nationale de l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) 
a mis en place une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) sur le territoire 
communal et une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat en Renouvellement 
Urbain (OPAH-RU) dans un périmètre défini 
du centre-bourg de Donzenac et du village de 
Travassac, pour vous aider à rénover votre 
logement.

Présentation de l’OPAH / OPAH-RU, 
programme 2019-2024 :

Ces dispositifs proposent des aides financières 
(sous conditions) et un accompagnement per-
sonnalisé à la réalisation de vos projets de 
rénovation énergétique, d’adaptation du logement 
lié au vieillissement et/ou au handicap, de remise 
sur le marché locatif des logements vétustes 
et de restauration de l’attractivité des centres-
villes (lutte contre la vacance commerciale). Sont 
concernés, les propriétaires occupants, bailleurs 
et locataires sous conditions.

Une équipe à votre service (Animatrice 
OPAH et Conseiller énergétique France 
Rénov’) pour :

-  Une écoute et des conseils personnalisés.

-   Une évaluation des aides publiques mobilisables.

-    Une visite du logement et la réalisation de 
diagnostic de dégradation et d’autonomie.

-  Une estimation de votre reste à charge.

-   Un suivi et une gestion de votre dossier (du 
montage au versement de la subvention).

Quelques chiffres : 

En 2023, l’OPAH a permis de financer 4 dossiers 
« Autonomie » (dont 2 dans le périmètre du centre 
bourg) pour un montant de travaux HT de 26 577 € 
(Subventions : Anah : 12 036 €, Agglo de Brive : 
5  315.40 €, Commune de Donzenac : 2 000 €). Un 
5ème dossier est en cours de validation par l’Anah. 
S’y ajoute un dossier de « Ravalement de façade » 
dans le périmètre du centre bourg (Subvention de 
Donzenac : 6 000 €).

Fin de l’OPAH 

La fin de l’Opération 
Programmée pour 

l’Amélioration de l’Habitat est 
prévue pour septembre 2024.

Alors, n’attendez plus pour nous 
contacter :

-   La Maison de l’Urbanisme et de l’Habitat 
est à votre écoute au 05.55.74.08.08 ou à 
maisonhabitat@agglodebrive.fr. 

-   Lors de nos permanences à la mairie de 
Donzenac, les mardis matin une fois par mois 
sur rendez-vous au 05.55.74.08.08.



Chez Hong l’Atelier

Après deux mois de travaux dans un local vacant 
(autrefois le salon de coiffure Pauillac), rue Marcel Lagane, 
Hong Su a ouvert le 17 janvier sa boutique de cuisson et 
de vente de plats asiatiques. Chinoise d’origine, Hong Su 
est une Donzenacoise d’adoption ; elle y habite et s’y est 
mariée en septembre 2022. Durant des mois, elle avait 
vendu sa production sous la halle avant de trouver ce 
local. Au menu : nems, sauté de porc aux champignons 
et légumes, nouilles chinoises sautées, bao vapeur, 
sauté de poulet au sésame… À acheter sur place ou sur 
commande.

Jessica Bonnel socio-coiffeuse

Elle s’est installée récemment à Donzenac. Jessica Bonnel a le CAP, le brevet professionnel et 
un diplôme de socio-coiffure. Une spécialité qui lui permet d’intervenir auprès de personnes 
fragilisées, qu’elles habitent à leur domicile ou dans un établissement (EHPAD par exemple). 
Elle se déplace et, outre le geste de la coiffure, apporte une écoute, un regard non médicalisé 
aux personnes âgées, aux handicapés, aux blessés ou malades en convalescence. Les 
particuliers eux-mêmes ou des associations d’accompagnement peuvent faire appel à ses 
services. Jessica Bonnel intervient dans un rayon de 20 à 30 kilomètres autour de Donzenac.  
Son mail : jessica.dhc.pro@gmail.com

La K’bane s’est installée

Au printemps 2023, une nouvelle table a ouvert place 
Jacques Chirac. Le local précédemment occupé par la pizzeria 
L’Ardoisier a été repris par Sandra Avril Sarlé associée à 
Fiona Bonilla de la Plata. La salle du rez-de-chaussée et la 
petite salle à l’étage, prévue pour des événements privés, ont 
été rénovées dans un style chaleureux, aéré et naturel. La 
K’bane mise sur une restauration rapide : paninis, salades, 
pâtes, bruschettas… à consommer sur place ou à emporter. 
S’y ajoutent desserts et boissons. La carte s’est enrichie de 
planches de charcuterie-fromage, d’un plat du jour, de tapas 
et de soirées à thèmes, en fonction de l’actualité sportive ou 
festive l’été sur la place. 
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DU NOUVEAU  
CHEZ LES COMMERÇANTS
L’année 2023 a vu des commerçants du bourg ouvrir boutique, déménager, 
se rénover. Petite revue de détail des nouveautés.

Hong SU 
20 Rue Marcel Lagane - 06 62 83 65 99

Douce Heure Capillaire
Jessica BONNEL - 06 98 30 45 15

La K’Bane - Sandra AVRIL
7 place Jacques Chirac - 05 55 85 72 27



Faure Immo a déménagé

L’agence immobilière de Francis Debrach et Jérémy Benhayoun 
est passée en septembre du 1 avenue Jean Chicou au 3 route 
de Paris. Après huit ans de présence à Donzenac, Faure immo a 
acheté l’immeuble et rénové le rez-de-chaussée de ce qui fut, il y a 
longtemps, une gendarmerie puis un garage. « Cela nous a permis 
d’avoir sept fois plus d’espace et la climatisation pour accueillir les 
clients dans de meilleures conditions », souligne Francis Debrach. 
L’agence assure l’achat, la vente, la location, la gestion et désormais 
le syndic de biens immobiliers à l’image des cinq autres agences de 
ce groupe fondé par Mathieu Faure et Sébastien Debrach en 2010 : 
Objat, Larche, Brive, Terrasson, Malemort.

Café des Sports « by Linda »

Cette année 2024 verra le Café des Sports fêter ses dix ans avec 
son actuelle propriétaire sur l’avenue Jean-Chicou à Donzenac. Afin 
d’anticiper l’événement, la brasserie s’appelle désormais Café des 
sports by Linda et a fait l’objet d’une rénovation complète lors des 
congés d’automne. Avec une nouvelle décoration plus claire et qui 
devrait être complétée au fil des mois et poursuivre sa modernisation 
avec notamment un nouveau logo fin 2023. Le bar-restaurant 
conserve sa formule actuelle : menu du jour en semaine, carte de 
plats qui font le succès des brasseries (pièces de bœuf, confits, 
hamburgers…) S’y ajoute un service de pizzerias Augusto à emporter.

L’Instant pour soi de Jessie

« J’ai toujours aimé masser les membres de ma famille. » Cette 
vocation, Jessie Camus en a fait une activité professionnelle. Après une 
formation à Périgueux, où elle continue à se rendre pour compléter 
son savoir-faire, elle s’est installée en septembre à Gandoulène dans 
une salle du cabinet de Sophie Froidefond. L’Instant pour soi est 
un lieu dédié à la détente, à la relaxation pour hommes, femmes 
(y compris les femmes enceintes) et les enfants. A base d’huiles 
essentielles ou de crèmes neutres, Jessie Camus propose, sur rendez-
vous, quatre formules de massage d’une durée de 30 minutes à 
1 H 30. Un entretien préalable permet de cerner le besoin des clients 
et de tenir compte d’éventuelles contre-indications médicales. Instant 
pour soi dispose de comptes Facebook et Instagram.

L’Ardoise fût-ée, restaurant et caviste

Le Donzenacois Guillaume Troucat a succédé en octobre à Justyna 
sur la place du Marché. Au revoir Bistrot potes, bonjour L’Ardoise 
fût-ée. Avec une expérience de 20 ans dans la restauration et le 
vin, « je voulais m’investir dans la vie de mon village », raconte ce 
« passionné de vin et de bonne bouffe ». L’établissement a fait l’objet 
de quelques modifications. La principale étant la création d’un espace 
caviste. Guillaume a transformé la salle voutée en cave où il vend 
quelque 170 références de vins, bières et spiritueux. L’Ardoise fût-
ée est aussi un bar à vin et un restaurant avec un plat du jour, une 
carte changée régulièrement et des soirées thématiques le mercredi 
et le jeudi. Guillaume le Donzenacois a aussi tenu à privilégier un 
approvisionnement local.
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L’ArdoiseFû-tée - Guillaume TROUCAT
14 place du Marché - 09 50 57 64 97

L’Instant pour Soi de Jessie - Jessie CAMUS
15 chemin des Murs de Pierre - 06 72 45 53 15

Café des Sports - Linda TOMAZ
3 av. Jean Chicou - 05 55 85 71 37

Faure Immo - Mathieu FAURE
3 route de Paris - 05 55 22 36 57 
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LES ZONES D’ACTIVITÉS 
accueillent de nouvelles entreprises

STEF
Le symbole de la croissance d’Escudier est l’inauguration 
en avril de la rue Francis Lemor, du nom de l’ex-PDG et 
actuel président d’honneur de STEF. Ce groupe familial 
d’entreposage et de transport frigorifique a, à cette 
occasion, inauguré 1 800 mètres carrés de bâtiments à 
Escudier Sud avec une centrale photovoltaïque permettant 
de produire 20% des besoins énergétiques du site. Ils 
complètent la précédente implantation d’Escudier Nord.
Née en 1920, STEF est aujourd’hui le leader européen de 
la logistique sous température dirigée. Outre Escudier, il 
possède 272 sites en Europe. Son chiffre d’affaires de 2022 
s’est élevé à 4,2 milliards d’euros. Fait notable : 72,8% de 
ses 22 000 collaborateurs sont actionnaires de l’entreprise.
La zone d’Escudier a également accueilli deux nouvelles 
entreprises, toutes deux basées en Lot-et-Garonne.

Mericq
Fondée en 1960, Mericq est spécialisée dans le commerce 
de gros de poissons, crustacés et mollusques. La société 
compte 850 emplois et a réalisé un chiffre d’affaires de 
390 millions d’euros en 2022. Elle est présente dans la 
plupart des ports de pêche français et Donzenac est son 
sixième site de distribution (ouvert en avril) après Agen, 
Bordeaux, Carcassonne, Niort et Avignon. Un septième a 
ouvert en septembre à Rennes. A Escudier, elle dispose 
d’une plate-forme de 2 400 mètres carrés couverts dont 
1 500 mètres carrés de froid. Sur place, une équipe 

commerciale, logistique, de transformation et de transport 
permet de recevoir et de distribuer les produits de la mer 
vers les professionnels de Corrèze, Dordogne, Lot, Haute-
Vienne et Cantal. D’une vingtaine de personnes au départ, 
son effectif est appelé à croitre au fil des mois. Mericq 
revendique avoir « une marée d’avance » et est leader du 
marché du crustacé en France.

Primever Limousin
Basée elle aussi à Agen, Primever est spécialisée dans 
le transport de fruits et légumes en Europe auprès 
de 6  000  clients grossistes, grande distribution et 
producteurs dans une dizaine de pays. Son chiffre 
d’affaires est de 446 millions d’euros (2023), elle emploie 
3 000 personnes et compte plus de 50 sites en France. 
La proximité des autoroutes A20 et A89, la possibilité 
d’augmenter sa surface et de moderniser son outil de 
travail l’ont convaincue de déplacer son entrepôt corrézien 
d’Objat vers Donzenac.
Elle a ouvert à Escudier Sud en mars 2023 sur 4 200 mètres 
carrés dont un bâtiment de 2 500 mètres carrés en cours 

L’année 2023 sur le plan économique avec l’entrée en fonctionnement de la nouvelle zone 
d’Escudier Sud qui complète Escudier Nord. Nouveautés également du côté de la zone de 
Bourgeolles, route d’Ussac, et aux Ardoisières de Travassac : votre bulletin municipal fait le point.

Le bâtiment de Mericq, produits de la mer,  
a été achevé au printemps 2023.

Primever centralise et distribue les fruits et légumes 
du Grand Sud-Ouest dans toute la France  

et les pays limitrophes.



Kevin MONTHUREL
kevin.monthurel@optimhome.com

06 44 20 38 88

BAPTISTE RETTER
06 76 78 87 23

VALENTINE CLAUX
06 88 90 70 09

contact@bava.fr
www.bava.fr
Une agence de 

communication, 
votre projet, 

notre partie d’échecs

Naître de ses sens / Réalisation de soi
Equilibre des énergies / Libération émotionnelle

Accompagnement au bien être
06 19 30 20 51

bonnelsandra@gmail.com

Entretien  
du logement
Entretien  
du linge
Aide à la  
préparation  
des repas
Effectuer  
vos courses
Assistance  
administratif

Donzenac
Amélie NAJAH

06 58 67 10 93
Mes services à domicile

06 09 01 38 72
contact@windeo-audio.fr

windeo-audio.fr
Donzenac

Logos sonores / Spots radio / Voix off 
Bande son pour vidéos Web. TV

Ambiance sonore lieux et espaces

de couverture en panneaux photovoltaïques. Le site, dirigé 
par Romain Rebotier, emploie 160 personnes ; il collecte 
les fruits et légumes du Grand Sud-Ouest et assure leur 
livraison dans toute la France et les pays limitrophes. À 
noter que Primever vient d’être élue « Transporteur de 
l’année » 2023 par « L’officiel des transporteurs ».

ECF-CERCA à Bourgeolles
La société CERCA, membre de la coopérative Ecole de 
conduite française (ECF), a déménagé une partie de ses 
activités de Brive à Donzenac. Si l’auto-école ECF reste 
dans la cité gaillarde, la partie professionnelle, après des 
mois de travaux, s’est posée en 2023 à Bourgeolles. Ses 
bâtiments et un grand parking permettent d’accueillir les 
stagiaires en formation initiale, formation continue ou 
en reconversion pour la conduite et la sécurité des poids 
lourds, bus, transports avec remorque, manipulation 
de grues, nacelles, chariots élévateurs… Deux salariés 
administratifs et deux formateurs sont sur place, 
éventuellement épaulés par des collègues de Limoges, 
pour former des groupes de 8 à 16 élèves.

Les Ardoisières de Travassac
Ce lieu emblématique de la commune a changé de 
propriétaire en avril 2022. Jean-François Bugeat, qui avait 
relancé l’activité en 1989, a cédé la partie production 
d’ardoises. François Legendre associé à Yves Desnos ont 
ainsi repris les Ardoisières de Corrèze qui comprennent les 
sites de production de Travassac et d’Allassac (une dizaine de 
salariés au total). La société est l’héritière de la Compagnie des 
ardoisières dont la réclame du XIXème siècle vantait déjà « les 
ardoises inaltérables des carrières de Travassac ». Couverture 
que l’on retrouve sur de nombreux monuments historiques 
de France. Arnaud Debay est aujourd’hui le responsable de 
production du site travassacois.
François Legendre est par ailleurs président de Socoba-
Etablissement Legendre qui possède des bureaux à Brive et 
à Martel et qui bénéficie du label « Entreprise du patrimoine 
vivant » depuis 2021.
Le site touris-
tique et péda go-
gique des Pans 
de Travassac, 
numéro un 
des sites les 
plus visités 
en Corrèze, 
demeure la 
propriété de 
Jean-François 
Bugeat. 
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Les ardoisières de Travassac perpétuent 
leur savoir-faire.

ECF pro forme les professionnels de la route  
et de la manutention.

ET AUSSI...AUSSI...



PAGE 20 | BUDGET

BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
Notre

BP 2023
RECETTES

Notre
BP 2023

Charges à caractère général 34.14%

Charges de personnel 40.12%

Participations et subventions 5.00%

Intérêts de la dette 3.87%

Provisions 0.00% Autres produits 17.67%

Autofinancement dégagé au profit 
de la section d'investissement

16.85% Excédent antérieur reporté 4.78%

2,815,600.00 € 2,815,600.00 €

DEPENSES
Notre

BP 2023
RECETTES

Notre
BP 2023

Restes à réaliser de 2022 5.54% Autofinancement 16.62%

Déficit antérieur reporté 18.46% Restes à réaliser de 2022 4.19%

Remboursement capital 
des emprunts

14.11%
FCTVA, Subventions,

Taxe d'Aménagement

Affectation résultat
de fonctionnement 2022

4 19.80%

Emprunt 22.86%

Prêt relais TVA 10.10%

20

2,843,177.57 €2,843,177.57 €

Nouvelles opérations
d'investissement

61.89%

26.07%

Recettes fiscales 55.34%

Dotations et 
subventions de participation

20.70%

SECTION D'INVESTISSEMENT
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RÉALISATIONS 2024 
1 160 450 € TTC

CAMPING
-  Mise en place du Wifi 

gratuit pour le site
-  Rénovation du bloc 

sanitaire : 
• Menuiseries
• Toitures
•  Mise aux normes PMR
•  Réfection des terrasses 

des chalets
Montant des travaux :  
248 096 € TTC

VOIRIE
Liste des routes : Chemin de la Vaute et En Gutagne, 
parking de la rue du Tour de Ville, Chemin du Gaucher, 
accès à l’impasse du Chenal, parking des Cordeliers, 
Chemin des Combes, Chemin du Bois Vieil, Route des 
Meyrezis, Chemin de la Vergne et Rue des Tailleurs
Montant des travaux : 325 154 € TTC

DISSIMULATION  
DES RÉSEAUX
Avenue Charles de Gaulle
Montant des travaux : 15 144 € TTC

RÉNOVATION 
DES ARMOIRES 
ÉLECTRIQUES
Montant des travaux : 23 934 € TTC

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DU CLUB HOUSE TENNIS 
ET BLOC 
VESTIAIRE
Montant des travaux : 
245 083 € TTC  

INFORMATIQUE ÉCOLE
Montant des travaux : 8076 € TTC

ACHAT MATÉRIEL SERVICES 
TECHNIQUES 
Tracteur et broyeur, petit 
camion plateau
Montant des achats :
 63 170 € TTC

AMÉNAGEMENTS 
PAYSAGERS
Autour du centre de secours et du Parc des Sports
Montant des travaux : 20 084 € TTC

BÂTIMENTS
Entretien et travaux d’isolation
-  Salle des fêtes Auguste Morand changement des 

menuiseries 
Montant des travaux : 67 428 € TTC

- Groupe scolaire : 
•  Changement de tous les équipements lumineux (250) 

Montant des travaux : 26 019 € TTC
•  Réfection de 2 salles de classe 

Montant des travaux : 11 195 € TTC
•  Divers travaux et achat de matériels cantine  

Montant des travaux : 12 943 € TTC

DIVERS TRAVAUX
Marquages au sol, remplacements luminaires, défense 
incendie, table d’orientation, aménagement des 
terrasses des commerçants, cimetière, audio vidéo 
salle des fêtes Auguste Morand.
Montant des travaux : 65 725 € TTC

TRAVAUX D’ENTRETIEN 
DANS DIVERS BATIMENTS 
COMMUNAUX
Montant de travaux : 28 399€ TTC
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IMPÔTS LOCAUX
R ATIOS ET DETTE

Taux dépendant 
Commune

Conseil Départemental
TIEOM (part fixe)

Taux dépendant 
Commune
Cab Brive

Commune
CAB Brive

4,75

40,92 40,92

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BÂTIES

Bénéficiaire Taux 2022 Taux 2023 Evolution 23/22
94,16 94,16 0%
5,90 5,90 0%

0%

4,57 -3,787%

LES TAUX DES IMPOTS LOCAUX 2023

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BÂTIES

Bénéficiaire
Commune

Sirtom
Département

Taux 2022 Taux 2023 Evolution 23/22
Taux dépendant 
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Cab Brive
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CAB Brive
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0%
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LES TAUX DES IMPOTS LOCAUX 2023

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BÂTIES

Bénéficiaire
Commune

Sirtom
Département

Taux 2022 Taux 2023 Evolution 23/22

Taux dépendant 
Commune

Conseil Départemental
TIEOM (part fixe)

Taux dépendant 
Commune
Cab Brive

Commune
CAB Brive

4,75

40,92 40,92

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BÂTIES

Bénéficiaire Taux 2022 Taux 2023 Evolution 23/22
94,16 94,16 0%
5,90 5,90 0%

0%

4,57 -3,787%

LES TAUX DES IMPOTS LOCAUX 2023

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BÂTIES

Bénéficiaire
Commune

Sirtom
Département

Taux 2022 Taux 2023 Evolution 23/22

Données BP 2023
Population 2750

Donzenac Corrèze Limousin France

Dépenses réelles de fonctionnement / population 2,341,200.00     851        903             808             828             

Produits des impositions directes/population 1,064,000.00     387        425             418             416             

Recettes réelles de fonctionnement/population 2,680,905.03    975        1,073          960             1,001           

Dépenses d'équipement brut/population 1,759,756.93     640        407             305             344             

Encours dette/population 1,900,863.97     691        637             613             669             

DGF/population 428,000.00       156        145             163             149             

RATIOS FINANCIERS

Ratios Total

€ / hab pour la catégorie démographique
(données des CA 2022)

Capital Intérêts Annuité

2023 1,900,863.97    199,556.63    38,330.55   237,887.18    1,701,307.34    

2024 1,701,506.73    151,700.16    32,914.97   184,615.13    1,549,806.57    

2025 1,549,806.57    148,809.03    29,936.11   178,745.14    1,400,997.54    

2026 1,400,997.54    148,236.44    26,920.55   175,156.99    1,252,761.10    

2027 1,252,761.10    149,857.02    23,954.10   173,811.12    1,102,904.08    

Emprunt de 250 000 euros en 2023

LA DETTE LONG-TERME DU BUDGET COMMUNAL

Exercice CRD 01/01
Annuité

CRD 31/12

Il convient de préciser que les valeurs locatives cadastrales servant de bases pour les impôts locaux  
ont été revalorisés de 7,1% lors du vote de la loi de Finances 2023.

Les taux communaux d’imposition locale sont restés inchangés depuis 2018.
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URBANISME

Années
Certificats

d'urbanisme
déposés

Permis
de construire

déposés

Permis
de démolir

Déclarations
de travaux

Renseignements
d'urbanisme Total

2022 18 27 1 45 90 181

2023 13 15 1 60 76 165

Années

2022

2023

Années Constructions 
nouvelles

Travaux
divers Piscines Rénovation de

façades

2022 8 18 7 10

2023 6 11 8 13

ACTES D'URBANISME

La baisse des actes d'urbanisme est préoccupante en particulier des permis de construire (- 44%) découlant de l'inflation et de la 
hausse des taux d'intérêt.

Certificats d'urbanisme
négatifs instruits

Certificats d'urbanisme
positifs instruits

2 16

RAPPEL : La couleur blanche pour les volets ou menuiseries extérieures, sols, liners, pierres,
est proscrite dans toute la commune (règlement du PLU) et toute modification extérieure doit faire l'objet

d'une déclaration préalable. (Si la surface est supérieure à 5m2...)

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer en ligne votre demande d'autorisation d'urbanisme
https:/gnau35.operis.fr/bassindebrive/gnau (lien disponible sur le site de la commune)

CERTIFICATS D'URBANISME

Total

18

13

La baisse des certificats d'urbanisme est la conséquence des nouvelles conditions de prêt pour les jeunes

Panneaux
photovoltaïques

8

1 12

AUTORISATIONS : REPARTITION PAR NATURE

25

Mme Nadine Brunerie est à la disposition des administrés, pour tous renseignements d'urbanisme,
du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 au 05 55 85 64 46

URBANISME 2023 PDF.pdf   1   12/12/2023   12:04
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ILLICOV
la mobilité simplifiée

Dans le but de simplifier les dépla-
cements de ses habitants, l’agglo-
mération de Brive a récemment 
dévoilé Illicov, un service de covoi-
turage novateur. Cette initiative 
offre une alternative pratique 
et respectueuse de l’environne-
ment pour les trajets quotidiens, 
presque semblable à une ligne de 
bus traditionnelle. Et les Donzena-
cois peuvent en profiter !

Le fonctionnement de la ligne de 
covoiturage Illicov est simple : des 
arrêts fixes sont prévus pour le 
ramassage et la dépose des passa-
gers, établissant ainsi un itinéraire 
préétabli similaire à celui d’un bus 
classique. Les avantages de ce ser-
vice sont multiples :
-  Pas de planification nécessaire : les 

arrêts fixes Illicov sont déjà déter-
minés, éliminant le besoin d’organi-
ser les points de rencontre.

-  Départs en un clic : choisissez votre 
horaire sur l’application, que ce soit 
à l’avance ou à la dernière minute.

-  Zéro stress : optez pour un horaire 
de départ garanti pour voyager en 
toute tranquillité.

Pour les conducteurs, la procédure 
est simple : mettez à disposition vos 
places libres via l’application dédiée, 
et récupérez les passagers aux arrêts 
Illicov. En tant que passager, réser-
vez l’horaire qui vous convient, ren-
dez-vous à l’arrêt choisi et montez 
avec un conducteur Illicov qui vous 
déposera à l’arrêt de votre choix 
sur la ligne. Un système efficace et 
pratique, pensé pour simplifier les 
déplacements.
Illicov simplifie le quotidien de ses 
utilisateurs : il suffit de planifier votre 
trajet sur l’application, et Illicov se 
charge de trouver un conducteur, 
dont le nom vous sera communiqué 
une fois à l’arrêt.
Les conducteurs n’ont pas besoin 
de publier d’annonces : Illicov pro-
pose des horaires préétablis, et il 
suffit de se rendre aux arrêts pour 
récupérer les passagers. La garantie 
des départs est assurée grâce à une 
équipe proactive qui gère les flux de 
conducteurs au quotidien.
Illicov est opérationnel du lundi 
au vendredi aux heures de pointe, 
offrant ainsi une solution de trans-
port fiable et pratique aux habitants 
du territoire.

Un service abordable pour 
les passagers, rémunérateur 
pour les conducteurs
Pour les passagers, le prix du trajet 
dépend de leur ligne. Les trajets sont 
même offerts sur certaines lignes 
car elles bénéficient d’aides finan-
cières externes.
Pour les conducteurs, une indemni-
sation entre 0,50 € et 1,30 € par pas-
sager transporté est prévue, avec 
des primes additionnelles, même en 
l’absence de passager. Fini les soucis 
liés aux transactions monétaires : Illi-
cov gère les paiements par virement 
bancaire chaque mois.
Avec Illicov, la mobilité des Donzena-
cois prend une nouvelle dimension. 
Ils peuvent désormais se déplacer 
sans contrainte grâce à un sys-
tème de covoiturage intelligent et 
flexible. Illicov s’adapte à leur emploi 
du temps, garantissant des trajets 
fiables et abordables pour tous.
Pour toute question supplémen-
taire, n’hésitez pas à visiter le  
www.illicov.fr
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PROJETS

Gendarmerie
Deux gendarmes supplémentaires ont été 
affectés à la communauté de Brigade de 
Donzenac en résidence dans notre commune 
(2022).
La construction de 2 T3, de bureaux et d’un 
garage pour les véhicules de service sera 
achevée en avril 2024.
Le montant des travaux s’élève à 500  000 € 
TTC (250 000 € sur le budget 2023 et  
250 000 € sur le budget 2024).

Préau Gymnase
Les élèves de notre école pratiquent les 
activités sportives au parc des sports, 
en particulier au gymnase Max Dumont. 
L’utilisation de cars est nécessaire et limite 
la durée des séances. Aussi, la construction 
d’un préau gymnase dans l’enceinte de 
l’école est de nature à permettre à toutes 
les classes de bénéficier de séances plus 
longues en toute sécurité et contribuera à 
économiser du CO2.
L’acquisition de la parcelle « Chastanet » 
jouxtant la cour du primaire en nature de 
pré donnera aux enseignants la possibilité 
d’utiliser une surface naturelle pour inciter 
les enfants à préserver l’environnement.
Le montant de l’investissement est de 
475 000 € TTC réparti sur les 2 exercices 
budgétaires 2023 et 2024.

Dans les projets 2024, figurera prioritairement la pose 
des panneaux photovoltaïques sur le préau-gymnase 
et l’aménagement d’un parcours abrité maternelle- 
préau gymnase et une étude pour la climatisation des 
dortoirs de l’école maternelle. 

La priorité sera aussi donnée :
-  à l’entretien de notre voirie ;
-  à divers travaux d’isolation sur les bâtiments ;
-   au changement de tous les luminaires de l’éclairage 

public du bourg et des villages ainsi que dans les 
locaux non dotés de lampes LED.
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PATRIMOINE
De Donzenaci viris illustribus
Jean-Paul LAUMOND

Jean-Paul Laumond est né le 23 août 1953 à 
Donzenac. Après une scolarité au Lycée de Brive, 
il suit des études de mathématiques à Toulouse, 
puis commence une carrière d’enseignant 
tout en préparant en parallèle une thèse sur 
les méthodes de structuration de l’espace 
d’évolution d’un robot mobile.En 1985, il entre au 
CNRS où il étudie l’algorithmique géométrique de 
la planification du mouvement, ce qui le conduit 
à passer par les mathématiques pures pour 
ouvrir un nouveau champ à la robotique. En 
2000, il crée l’entreprise Kineo qui développe des 
logiciels dédiés à la planification du mouvement 
notamment dans les secteurs automobile et 
aéronautique. De retour au CNRS en 2003, il 
s’oriente vers la robotique humanoïde et les 
neurosciences. En 2011-2012, il est titulaire de la 
chaire d’innovation technologique au Collège de 
France. En 2017, sa carrière est couronnée par 
une élection à l’Académie des sciences.

Jean-Paul Laumond meurt subitement à Paris 
le 20 décembre 2017. Il reçoit un éloge unanime 
de la communauté des chercheurs dans son 
domaine, soulignant à la fois sa capacité à ouvrir 
de nouveaux champs de recherche et son talent 
pour faire comprendre les développements 
obtenus.

Le 3 novembre 2023, le Conseil municipal a décidé 
de dénommer « place Jean-Paul Laumond » la 
place située derrière la Mairie afin d’honorer cet 
éminent scientifique issu d’une famille enracinée 
à Donzenac.

*
*  *

Pierre DE MONTERUC

Pierre de Monteruc, qui appartenait à une 
famille de la petite noblesse, naît au château de 
Donzenac (dont l’emplacement est aujourd’hui 
occupé par plusieurs maisons) vers 1310 ; sa 
date de naissance exacte n’est pas connue. Par 
sa mère, il est le neveu du pape Innocent VI.
Après des études de droit canon à Toulouse, il 
exerce plusieurs charges ecclésiastiques, puis 
devient évêque en 1355.L’année suivante, il est 
créé cardinal et sera chargé de la Chancellerie 
pontificale pendant 20 ans, jusqu’au retour de la 
Papauté à Rome en 1376 : il refuse alors de suivre 
le pape à Rome et reste pour sa part en Avignon.

En 1382, il fonde un collège universitaire à 
Toulouse, le collège Sainte-Catherine qui sera 
fermé durant la Révolution et démoli en 1811 
pour l’aménagement de la place du Capitole.

Pierre de Monteruc meurt à Avignon le 30 mai 
1385. Il est permis de penser que cette figure 
de premier plan de la cour papale d’Avignon n’a 
pas été pour rien dans l’édification à la même 
époque à Donzenac, sa ville natale, d’un clocher 
aux vastes proportions au regard des dimensions 
de la paroisse.

Le 3 novembre 2023, le Conseil municipal 
décide de dénommer « jardin cardinal Pierre de 
Monteruc » le jardin situé place des Pénitents.
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La photo 
mystère

Cette photo a intrigué les plus 
anciens des Donzenacois cet été. 
Dénichée par Christian Roche, 
agrandie et exposée à la média-
thèque à l’entrée de l’exposition 
sur Donzenac, Regards d’hier à 
aujourd’hui, elle a suscité plus de 
questions que de réponses. L’idée 
était d’identifier le document : 
reconnaissez-vous des personnes ? 
En quelle année a-t-elle été prise ? 
À quelle occasion ?

Un cahier disposé sur place et 
le compte Facebook de la ville 
permettaient de recueillir des 
réponses ou suggestions. Concer-
nant l’identification de visages pré-
sents sur la place lorsque le photo-
graphe a pris le cliché, les réponses 
ont été abondantes. Une trentaine 
ont été identifiés par les intéres-
sés eux-mêmes, jeunes à l’époque, 
ou, pour les disparus, par des 
membres de leur famille, proches 
ou voisins.

La date de la « photo mystère » 
s’est à peu près précisée. La tenue 
vestimentaire, le bus des Trans-
ports Taurisson, la présence de 
l’ancienne bascule et de l’arbre de la liberté, les commerces au second plan plaident en faveur du début des 
années 1950. Des visiteurs ont même évoqué, arguments à l’appui, 1954, 1955 ou 1956 comme dates les plus 
probables.

Quant à l’événement ayant mobilisé cette foule endimanchée place de la mairie, il demeure inconnu. Les 
suggestions restent en général à l’état d’hypothèses. « Ce ne serait pas une fête annuelle ? » suggère un 
visiteur approuvé par ceux qui se souviennent du début de la fête votive avec un lancer de ballon. D’autres 
suggèrent un événement politique lié à l’élection d’Auguste Morand au siège de conseiller général. Plongé 
dans un livre d’histoire, un Donzenacois note que le général de Gaulle a fait une visite en Corrèze en mai 1962. 

Un événement sportif ? « En 1951 pour le passage du tour de France ? » questionne une internaute. Plusieurs 
personnes font un lien avec la fin de la Seconde Guerre mondiale, toute proche. Le dixième anniversaire de 
la Libération ? Une cérémonie pour les dix ans du massacre de la Besse, assure avec certitude un habitant 
d’Espeyrut.

Pour l’instant, la photo garde son mystère. Mais il est toujours possible d’aider à le résoudre. En envoyant 
un mail à : lesamisdedonzenac19@gmail.com ou en consultant la photo toujours disponible sur le compte 
Facebook de la commune : villededonzenac
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Donzenac, la Corrèze  
et le train
La révolution technologique que nous vivons 
depuis près d’un demi-siècle autour de l’infor-
matique a bouleversé la vie courante. Ce 
changement d’ampleur fait suite à d’autres 
évolutions profondes du mode de vie : 
l’électrification (réalisée entre 1880 et 1920), l’eau 
courante (dont la généralisation est relativement 
récente : en 1954 encore, un logement sur deux 
n’en bénéficiait pas), le téléphone (introduit 
dès 1880, mais dont la généralisation sera très 
lente), la démocratisation de l’automobile et du 
transport aérien, la radio, puis la télévision… 
Mais le premier de ces changements majeurs du 
mode de vie fut le chemin de fer. Même si les 
diligences, puis la malle-poste avaient raccourci 
(au prix d’un inconfort certain) la durée des 
voyages, le train à vapeur constituait un véritable 
changement d’échelle. Au début du XIXe siècle, 
on allait de Paris à Amiens en deux jours ; au 
milieu du siècle, la malle-poste faisait le trajet en 
10 heures ; en 1870, le train à vapeur ramenait ce 
trajet à 2h. Surtout, le train à vapeur permettait 
le transport rapide et à longue distance de 
marchandises de toutes sortes, pour lesquelles 
la voie fluviale ou maritime était jusque-là la 
seule possibilité. Être raccordé au réseau ferré 
paraissait ainsi un gage de prospérité autant que 
d’ouverture sur le monde, et suscita donc une 
âpre rivalité entre communes.

En Corrèze, à ces rivalités s’ajoutaient les diffi-
cultés techniques propres au terroir.

Notre département est vallonné. Son sol contient 
par endroits des failles remplies d’argile où 

des glissements de terrain sont possibles. Une 
voie traversant la Corrèze demande un grand 
nombre de tunnels, de viaducs et de travaux de 
consolidation. 

Jusqu’à Limoges, les travaux ne soulevaient 
pas les mêmes difficultés techniques. Lancés 
au début du Second Empire, ils furent achevés 
dès juin 1856. Si la question de la traversée de 
la Corrèze restait entière, un désenclavement 
se dessinait vers l’Ouest et le Sud-Ouest à partir 
de Brive : en septembre 1860, la ligne Bordeaux- 
Périgueux- Brive était achevée ; en 1861, la ligne 
Limoges- Périgueux était livrée à la circulation, 
réduisant la durée du trajet Brive- Paris ; enfin, en 
1862 s’ouvrait la liaison directe Brive- Toulouse 
via Capdenac. Mais la liaison Limoges - Brive, 
notamment en raison de la rivalité Brive- Tulle, 
restait en plan.

Un décret impérial de mai 1865 déclara finalement 
d’utilité publique la ligne Limoges-Brive en 
retenant -essentiellement pour des raisons 
de coût- un trajet par Saint Yrieix, Lubersac, 
Pompadour et Objat. Les partisans d’un tracé via 
Uzerche, permettant une bifurcation vers Tulle, 
ne désarmaient pas pour autant : parmi eux, le 
docteur Chicou, veillant aux intérêts donzenacois, 
plaidait pour « une ligne passant par les cantons 
de Donzenac de Vigeois et d’Uzerche ». Les 
travaux de la ligne Limoges- Brive via Saint Yrieix 
furent interrompus par la guerre de 1870-71. La 
construction reprit en 1874, et fut achevée en 
décembre 1875.

Les défauts du trajet via Saint Yrieix, dont les 
fortes pentes et les courbes serrées ralentissaient 
énormément les convois, étaient toutefois 
manifestes. Finalement, c’est l’ingénieur Adolphe 
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Godin de Lépinay, natif de Lissac, qui conduisit à 
ses frais les études montrant tout l’intérêt d’une 
ligne directe Limoges- Uzerche- Brive. Son action 
finit par obtenir l’adhésion des pouvoirs publics, 
mais le tracé exact de la ligne pour la partie 
Uzerche-Brive restait à fixer. Tulle réclamait un 
passage par la vallée du Maumont plutôt que 
par la vallée de la Vézère. Si cette demande avait 
abouti, la gare de Donzenac aurait été située au 
pont de l’hôpital…L’enquête d’utilité publique 
conclut cependant en faveur du tracé par la 
vallée de la Vézère, favorable à Allassac.

L’ampleur des travaux fut, comme attendu, 
considérable : il fallut ainsi percer 15 tunnels, 
dont 13 en Corrèze. La faiblesse des salaires 
pour ces travaux très durs suscita une longue 
grève, en septembre 1888, partie de Donzenac 
(au Gaucher) et d’Orgnac ; les grévistes eurent 
finalement satisfaction, avec une augmentation 
de près de moitié du salaire horaire. La nouvelle 
ligne fut inaugurée en juillet 1893, après 8 ans 
de travaux.

L’arrivée du chemin de fer a modifié la vision de 
la société dans un département jusque-là très 
enclavé et presque autarcique. Le centre de 
gravité de la Corrèze s’est déplacé de Tulle vers 
Brive, dont la population est passée entre 1880 
et 1910 de 12 000 à 21 000  habitants.

Certains espoirs ont pourtant été 
déçus, surtout celui d’exporter le 
vin produit sur les coteaux entou-
rant le bassin de Brive, qui a subi 
à grande échelle les ravages du 
phylloxéra. Une reconversion 
agricole complète a été néces-
saire vers les cultures maraî-
chères et fruitières. En revanche, 
le commerce a prospéré, notam-
ment à proximité des principales 
gares et des nœuds ferroviaires : 
la Corrèze s’est ainsi davantage 
insérée dans l’économie natio-
nale. Mais le « miracle écono-
mique  » que certains espéraient 

n’a pas eu lieu. Au contraire, le chemin de fer a eu 
l’effet inattendu d’entamer dès le tout début du 
XXème siècle le déclin démographique du dépar-
tement, la Corrèze subissant l’attrait de la région 
parisienne désormais facilement accessible.

Sur le plan des transports, le quasi-monopole du 
rail n’a pas duré, la concurrence de l’automobile, 
du transport routier, du transport aérien 
commençant à s’affirmer dès l’entre-deux 
guerres. Nombre de lignes ont été abandonnées, 
nombre de gares- dont celle de Donzenac - ont 
fermé. L’axe Paris-Toulouse semble aujourd’hui 
particulièrement négligé par la SNCF. Il constitue 
sans doute un des rares trajets devenus plus 
lents qu’il y a un demi-siècle. 

L’impératif écologique rend aujourd’hui une 
nouvelle actualité au chemin de fer. Il reste à 
espérer que ce second souffle ne se limitera pas 
aux lignes desservant les grandes métropoles, et 
qu’il sera, au contraire, l’occasion d’un meilleur 
aménagement du territoire.

Ce texte s’appuie notamment sur l’article « Quand 
Brive attendait le rail » de M. Yvon Chalard, 
paru dans le Bulletin de la société scientifique, 
Historique et archéologique de la Corrèze, 
T.CXVI, à l’occasion du centenaire de la ligne 
Limoges-Uzerche-Brive. 
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Mariages
Nous avons le plaisir de vous annoncer le 
mariage de

Naissances
Nous avons le plaisir de vous annoncer la naissance de

Philippe, Paul, Marie, 
Nicolas DURAND  
et Muriel ROBERT
le 08 avril 2023

Mathieu, Fabrice, Thierry 
TERRAL et Julie CUEILLE
le 15 avril 2023

Olivier PLATS  
et Claire FARIGOULE
le 17 juin 2023

Karine MOULY  
et Delphine SIMON
le 12 août 2023

Victor, David FOUREST  
et Sandie CHAUVET  
le 19 août 2023

Thomas, Fabien LEDOUX  
et Pauline, Eloïse 
LEMOINE 
le 19 août 2023

David RODRIGUES  
et Alice, Camille LEJEUNE  
le 09 septembre 2023

Julien ALEJO  
et AnneSophie MEFREDJ
le 09 septembre 2023

Gérard, Henri, Joseph 
GOUYON  
et Nelly, Julie, Denise 
ROUSSEL
le 07 octobre 2023

Augusto, Luis SANFINS  
et Karine CESSAC
le 07 octobre 2023

Amalia, Aïda, Aurélie 
LONGAGNANI
née le 12 avril 2023
65 impasse du Clou Bas 
LolaRose DELMOND
née le 17 avril 2023
Grand-Roche
Octave, Constantin  
ALAZARD ALBERT
né le 03 juin 2023
16 rue du Tour de Ville

Neylhan DOUCHEMENT
né le 13 juin 2023
35 rue du Château
Hanna, Louise 
BOISSIERASNEUVILLE
née le 17 juillet 2023
Le Martel
Alice, Nathalie, Martine 
DELMOND
née le 9 août 2023
290 impasse des Prés Bas Theil

Eloann TOBENA VIVAS
né le 4 septembre 2023
50 rue de la Rivière

...
née le 16 octobre 2023
...

Julia, Renée, Claire 
MENEYROL
née le 1er novembre 2023
250 chemin du Bouchailloux

Bienvenue 
aux nouveaux 
arrivants
Mme MÈGE Frédérique et M. PEUCH Frédéric,  
4 Rue du Martel
M. et Mme BESSE Aurélien,  
450 Rue Jean Monnet
Mme TUDZIARZ Julie et M. PALMIERI Julien,  
130 Impasse des Cisterciens
M. DUSSIN Romain et M. FORTASSIER Yohan,  
55 Impasse de la Borie

Cette liste n’est pas complète, car tous les 
nouveaux arrivants ne se signalent pas à la 
Mairie. Nous lançons donc un appel à toutes 
celles et tous ceux qui se sont récemment ins-
tallés à Donzenac : signalez-vous ! Il suffit pour 
cela d’envoyer un mail à l’adresse suivante :  
mairie@donzenac19.fr

Ainsi la Mairie pourra garder le contact et vous 
communiquer des informations en cas d’urgence.
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Décès
Nous présentons nos sincères condoléances et  
nos sentiments de sympathie aux parents et amis de

GOULMY Noël Jean Baptiste,  
le 22 décembre 2022
MOULY Marcel, le 28 décembre 2022
VILLECHENAUD née PETITCOULAUD Yvonne 
Denise, le 1er février 2023
SOUBRENIE née LAUGIER Roberte Josette,  
le 15 février 2023
VAZ Joaquim, le 13 mars 2023
PAULIAC André, le 18 mars 2023
LAVAL Jean Pierre, le 28 avril 2023
ROCHE Maurice, Robert, le 18 juin 2023
CHARBONNEL Simone, le 21 juin 2023
POUJOL née COMBY Suzanne, le 22 juin 2023
ROQUER Marie, le 12 juillet 2023
BIAUSSAC née BATLLE Sylvie Henriette,  
le 29 juillet 2023
GUIONIE Christianne Marie José,  
le 1er septembre 2023
VENTADES Y UGARTE Miguel Ignacio,  
le 16 septembre 2023
GANDAIO NABAIS née MEIRINHO DIAS Isabel 
Maria, le 16 octobre 2023
MULLER née WERLER Béatrice,  
le 28 octobre 2023
SIMON née JUGE Jeanne, Louise,  
le 5 novembre 2023
SICARD née BACHELARD Andrée, Françoise, le 
22 novembre 2023

Décès survenus à la Maison de Retraite ou 
de personnes extérieures à la commune :

GIROUX René Martial Alfred,  
le 12 décembre 2022
DAVID Josette Thérèse, le 8 février 2023

CARTON née GAUDUIN Madeleine, Micheline, 
le 26 février 2023
CHALARD née AUREJAC Yvonne Marie,  
le 11 mars 2023
DAUDY Marcelle Yvonne Antoinette,  
le 11 mars 2023
MASSONNIER née GIRE MarieJosette,  
le 24 mars 2023
PORTE Norbert Marius, le 24 mars 2023
MALARDIER née CORBEL Marie,  
le 20 avril 2023
LAGRAVE Jean Pierre, le 19 mai 2023
PRADALET née PRADE Marie Odile Suzanne,  
le 23 mai 2023
TRAEN Michel Benjamin, le 2 juin 2023
LAJOINIE née VIGNAL Jeanne Yvonne,  
le 28 juin 2023
ROQUER Marie, le 12 juillet 2023
DUMEIGE Stéphanie Jeanne Edwige,  
le 15 juillet 2023
VÉNY Jean Baptiste, le 14 août 2023
LACOUR née MARIEL Marie Antoinette Félicie, 
le 3 septembre 2023
VESTU Patrick Charles Claude,  
le 3 septembre 2023
CLABECQ née DÉPINAY Nicolle, MarieLouise, 
le 13 septembre 2023
MAURIN née BEAUVAIS Yvette Jeanne,  
le 19 octobre 2023
DUMAS Georges Henri, le 20 novembre 2023
DELMAS née BRIAT MarieLouise,  
le 22 novembre 2023



HONNEUR AUX CENTENAIRES DONZENACOISES
Nous avons eu l’immense honneur de célébrer cette année les 100 ans de deux donzenacoises :

Mme Marie BÉSANGER  
née Bergeal  
le 06 mai 1923

Mme Andrée SICARD  
née Bachelard  
le 02 octobre 1923
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FÉLICITATIONS 

Médaille d’Honneur du 
Travail (or)
Monsieur Cyrille ORTELLI
Monsieur JeanMichel LAJOINIE
Madame Dominique PERREIRA 
RODRIGUES 

Médaille d ’Honneur du 
Travail (vermeil)
Madame Sylvie COULOUMY 
Monsieur Cyrille ORTELLI
Madame Dominique PERREIRA 
RODRIGUES

Médaille d’Honneur du 
Travail (argent)
Madame Carole DELMOND
Monsieur Sébastien DELMAS
Monsieur Riccardo INDRIGO
Monsieur Cyrille ORTELLI
Madame Dominique PERREIRA 
RODRIGUES

Médaille d’Honneur 
Régionale, 

Départementale et 
Communale (argent)
Monsieur Alain CONJAT
Madame Suzanne DOUSSAUD
Madame Delphine BUGEAT
Monsieur JeanFrançois DELORT
Monsieur Antoine GIOVANNI
Madame Élodie MORISSET
Monsieur Fabien MORISSET
Monsieur Norbert SICARD

Médaille d’Honneur 
Communale
Monsieur Francis LEMOR  
président d’honneur STEF 
Monsieur JeanCharles FROMAGE  
administrateur STEF 

Remise des médailles  
le 14 janvier 2023  
lors des vœux
Promotion 2021 reportée pour 
cause d’épidémie de Covid et 
promotion 2023 :

Madame Arlette BOULLE  
médaille d’Honneur Régionale, 
Départementale et Communale 
(vermeil) 
Madame Véronique BUGEAT 
médaille d’Honneur Régionale, 
Départementale et Communale 
(argent) 
Monsieur Alain CONJAT 
médaille d’Honneur Régionale, 
Départementale et Communale 
(argent)
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L’ÉCOLE
L’année scolaire 2023-2024

C’est plein d’enthousiasme et de joie que les enfants ont 
repris le chemin de l’école à Donzenac. Nos 34 élèves de 
Petite Section ont fait leur première rentrée à l’école et ils se 
sont rapidement adaptés. 
Pour cette année 2023-2024, les projets sont nombreux. 
Le sport sera un fil rouge cette année. Après la coupe du 
Monde de rugby, le cap est mis sur les jeux olympiques pour 
offrir à chacun un regard sur le Monde. Les rencontres USEP 
participeront aussi à faire vivre les valeurs du sport. 
La musique accompagnera également cette année avec 
un beau projet en partenariat avec l’Avenir de Donzenac. 
D’autres projets dans divers domaines, Vivre ensemble, 
Sport, Musique, Environnement, Patrimoine, Art, Préven-
tion routière, Mathématiques, Histoire, Littérature, Danse, 
Sciences permettront d’améliorer les compétences des 
élèves. Les savoirs fondamentaux en français et mathéma-
tiques seront renforcés et réinvestis lors de ces activités. 
Cette dynamique de projets rend attractif le travail et sou-
tient la motivation ; cela contribue à faire grandir les élèves 
et participe au processus d’apprentissage. Réussite, bien-
être et égalité des chances sont au cœur des projets afin 
que nos élèves gagnent en confiance en eux, développent 
le respect de soi et des autres et s’épanouissent à l’école.

Rétrospective sur l’année 
scolaire 2022-2023
L’année scolaire 2022-2023 devrait rester gravée dans les 
mémoires des élèves de l’école. C’était une année remplie 
de défis, de découvertes et de réussite. Les élèves ont pu 
développer leurs compétences et multiplier les expériences, 
les enseignants ont été des guides précieux et les parents 
ont été des partenaires indispensables. 
Toutes les énergies ont été mobilisées pour impulser de 
beaux projets et laisser derrière la pandémie de COVID-19 
qui continuait pourtant d’affecter les écoles et imposait des 
mesures sanitaires pour maintenir un environnement sûr 
pour les élèves et le personnel.
Pour revenir sur les moments forts de cette année scolaire, 
voici quelques réalisations des élèves et les projets qui ont 
marqué cette période. 
Toutes les classes ont participé à des rencontres sportives 
tout au long de l’année. Au-delà des bénéfices apportés par 
la pratique d’activités physiques, le sport permet d’enri-
chir les relations sociales, développe les valeurs de solida-
rité, d’empathie et de respect qui sont au cœur des valeurs 
citoyennes. 
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Les élèves de la maternelle, les CE2 et CM2A se sont initiés 
aux danses traditionnelles et sont réunis en mars à la salle 
des fêtes pour un grand bal traditionnel. Les CM1 et CM2B 
se sont eux retrouvés autour d’un projet en danse de créa-
tion et ont montré leur production à l’auditorium de Brive.
Les CP et CE1 ont bénéficié d’une initiation au tennis en 
partenariat avec l’USEP et le tennis club de Donzenac. Les 
CP ont remporté le 1er prix d’un concours sur le thème de 
Roland-Garros.
Dans le cadre d’un travail de prévention du harcèlement 
scolaire, les CE2 et les CM1 ont chacun imaginé et réalisé 
une vidéo pour parler du harcèlement scolaire et redire que 
pour le stopper, il faut en parler. Ces films sont de magni-
fiques outils de prévention. Ils sont accessibles sur le blog 
de l’école.
Un projet sur le thème de la laïcité a réuni tous les élèves de 
l’école primaire. Les productions des classes ont été récom-
pensées à plusieurs reprises au niveau départemental avec 
un 1er prix pour les CM2.
En maternelle, les enfants ont partagé des moments festifs. 
Le Père Noël leur a rendu visite et ils ont partagé un bon 
goûter avec lui. Il y a eu aussi la fête autour de la galette des 
Rois. Ces temps forts ponctuent l’année et créent de bons 
souvenirs.
Des activités autour du jardinage ont fédéré les enfants 
de la maternelle et de l’ULIS qui se sont bien investis. Des 
gestes simples et des connaissances essentielles que les 
enfants ont pris plaisir à partager. 
Pour clôturer leur scolarité à Donzenac, la municipalité a 
offert aux élèves de CM2, un voyage à Paris. Ils ont visité 
la capitale, admiré ses monuments, voyagé en bâteau-
mouche, découvert les chefs d’œuvres du musée du Louvre 
et ainsi ouvert une fenêtre sur le monde. Ce beau voyage 
restera pour eux un souvenir inoubliable.
Au mois de mai, les élèves de CE1 et CM1 ont bénéficié d’un 
séjour en classe de montagne sur le thème de l’escalade, la 
randonnée et la découverte des glaciers, à Chamonix. Une 
semaine exceptionnelle riche en découvertes et une aven-
ture humaine unique rendues possibles grâce au soutien 
financier de la mairie.
Journée à la ferme pédagogique de Champiaux, visite d’un 
moulin à papier, visite des petits trains de Seilhac, le Roc de 
Cazelle et ses ateliers : les voyages de fin d’année ont permis 
de terminer l’année par de bons souvenirs. 
Enfin, la fête de l’école a permis de clôturer en beauté et 
dans la bonne humeur, une année scolaire riche en projets 
et en réussites. 
Moment de convivialité très apprécié de tous. Parents et 
amis étaient venus nombreux. Buvette et repas partagé 
dans le sous-bois étaient proposés par les parents d’élèves 
que nous remercions.
Les élèves ont proposé un spectacle de danses puis une 
comédie musicale intitulée « T’es qui dis, t’es d’où ? ; chants 
et théâtre se sont mêlés pour raconter une histoire d’amitié 
au-delà des différences. Un bel investissement des enfants 

a permis une production particulièrement appréciée de par 
sa qualité et sa justesse. 
L’école remercie toutes celles et ceux, parents, services com-
munaux, partenaires, associations qui soutiennent l’école 
et répondent à ses sollicitations durant l’année.   

Pour retrouver les actualités de l’école et 
partager les activités des enfants, vous pou-
vez consulter le blog de l’école à l’adresse : 
https://blogsenclasse.fr/19-donzenac-ecole, 
en flashant ce QR code ou en tapant « blog 
donzenac » sur le moteur de recherche.

Dates à retenir :
Loto de l’école - le samedi 6 avril 2024

Fête de l’école  le weekend du 22 juin 2024 

Félicitations à tous les jeunes qui ont 
fait leur scolarité à Donzenac et qui ont 
obtenu brillamment leur baccalauréat : 

Mention bien :  
Méline SALVANT 

Mention assez bien :  
Mattéo CONSTANTY, Max DUPIN,  
Tino FONSECA, Méline LAGARDE,  
Juliette MOURET, Quentin RANTIAN-MAS

NOTRE ÉCOLE
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Classe de TPS-PS

Mmes Céline PESTOURIE 
 et Nathalie LIFAR

ATSEM : Mme Maria LAVAUX  

24 élèves

Classe de PS-MS

Mme Anne Hélène GALLIER
ATSEM : Mme Véronique BUGEAT  

24 élèves

Classe de MS-GS

Mme Aurélie LAVERGNE
Aide : Mme Aurélie VAREILLE  

24 élèves

NOS ÉLÈVES
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Classe de GS

Mme Sophie BATAILLE
20 élèves

Classe de CP

Mme Tiffany AUCONIE
21 élèves

Dispositif ULIS

Mme Sandrine LAURENT
AVS : Mme Sophie GAVELLE

10 élèves

NOS ÉLÈVES
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Classe de CE1

M. Frédéric LAGARDE
21 élèves

Classe de CE1-CE2

M. Eric CHARBONNEL
17 élèves

Classe de CE2

Mme Faustine GOUTAS
20 élèves

NOS ÉLÈVES
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Classe de CM1

Mme Marine RENAUDIN
21 élèves

Classe de CM2

Mme Laure SCLAFER 
19 élèves

Classe de CM2

Mme Valérie RUFINO 
M. Loïc PEYRICAL

18 élèves

NOS ÉLÈVES
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PROMOTION  
DE LA PROFESSION DES 

ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S
Depuis plusieurs années, les Assistant(e)s Maternel(le)s 
voient leur nombre décroître progressivement.
Afin d’encourager des vocations, le Relais Petite Enfance, 
dans le cadre de ses missions, a notamment pour objec-
tif de faire connaître et valoriser le métier d’Assistant(e) 
Maternel(le), en partenariat avec le service de Protection 
Maternelle et Infantile (PMI) du Département de la Corrèze 
et la Caisse d’Allocations Familiales. 
L’Assistant(e) Maternel(le) est un professionnel de la petite 
enfance qui accueille des enfants à son domicile, ou en Mai-
son d’Assistant(e) Maternel(le) (MAM).
Devenir assistant(e) maternel(le) ne s’improvise pas : cette 
profession est conditionnée par une formation initiale de 
120 heures, financée par le Conseil Départemental. Elle per-
met d’aborder entre autre des thèmes comme : les besoins 
fondamentaux de l’enfant, sa sécurité physique, mentale et 
affective, la responsabilité civile et pénale de l’Assistant(e) 
Maternel(le), l’initiation aux gestes de premiers secours… 
Elle s’effectue en deux temps : 80 heures avant d’accueil-
lir les enfants, puis 40 heures dans les trois ans suivant le 
premier accueil. A l’issue du premier cycle et de la réussite 
aux épreuves, un agrément est délivré par le Président du 
Conseil Départemental qui vaut autorisation à accueillir un 
ou plusieurs enfants. Son renouvellement est conditionné 
par la validation de la seconde partie de la formation. 
Par la suite, des droits à la formation continue sont ouverts 
dès la première heure travaillée.
La PMI assure un suivi de ces professionnels(le)s : informa-
tions, renouvellement d’agrément…
Au quotidien, le Relais Petite Enfance les accompagne par le 

biais d’animations, de réunions à thèmes, d’informations sur 
leur contrat de travail, sur la formation continue …
La Caisse d’Allocations Familiales facilite l’installation de nou-
veaux professionnels en participant au financement d’amé-
nagements adaptés aux-tout petits, par le biais de la « prime 
d’installation ». Pour les MAM, la Communauté d’Aggloméra-
tion du Bassin de Brive peut également financer une partie 
des travaux d’aménagement ou l’acquisition de matériel.
En tant que professionnel(le), vous aurez la possibilité d’or-
ganiser votre journée au regard des compétences acquises : 
rythme de l’enfant, accompagnement vers l’autonomie, acti-
vités d’éveil, participation aux animations des Relais Petite 
Enfance, Ludothèque, Médiathèque…
Si vous êtes intéressé(e), le Relais Petite Enfance (RPE) se 
tient à votre disposition pour vous apporter des informa-
tions complémentaires.
Pour les communes de Brive, Saint-Viance, Varetz, Ussac, 
Malemort, La Chapelle-aux-Brocs, Cosnac, Noailles, Jugeals-
Nazareth, Turenne : vous pouvez contacter le RPE de Brive 
au 05.55.74.95.30 ou à rapebrive.petiteenfance@agglo
debrive.fr 
Pour les communes de Saint-Pantaléon de Larche, 
Mansac, Brignac-La-Plaine, Cublac, Larche, Lissac-sur-
Couze, Saint-Cernin de Larche, Chasteaux, Chartrier-Fer-
rière, Nespouls, Estivals : vous pouvez contacter le RPE 
de Saint-Pantaléon de Larche au 05.55.23.57.91 ou à  
nathalie.maziero@agglodebrive.fr
Pour toutes les autres communes, vous pouvez contacter le 
RPE de Donzenac au 05.55.23.88.02 ou à maryline.rebey
rol@agglodebrive.fr

Mme BONNEL Sandra
74 avenue de Paris - Gandoulène
06 19 30 20 51

Mme GARCIA Madly
6 avenue Edmond Michelet
05 55 23 78 29  /  06 24 27 52 14

Mme GUITTET Corinne
14 rue du 19 mars 1962
06 71 18 29 59

Mme JEANNIN Laurence
16 avenue Jean Chicou
05 55 85 62 65  /  06 33 92 90 25

Mme LEDOUX Pauline
19 rue du Foyer
06 84 66 61 16

Mme MESSAOUDI Saliha
720 rue de la Rivière - Les Briquetteries
05 55 85 77 51  /  06 27 14 46 52

Mme OLLIVIER Alexandra
15 impasse des Cisterciens
05 55 85 15 43  /  06 19 98 27 93

Mme PASSIER Manon
5 rue des Trois fermes
07 86 53 61 42

Mme SUIRE Stéphanie
37 avenue Roger Ténèze
05 55 25 60 35

Mme TUDZIARZ Julie
8 place du Marché
09 82 44 49 98  /  06 67 56 55 92

Mme VOURRON Charlène
660 chemin du Tour de Theil
05 55 24 10 26  /  06 82 62 64 93 

Liste des assistantes maternelles :
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ENFANCE JEUNESSE

Les objectifs 
éducatifs
Un projet éducatif communal et 
un projet pédago gique de ser-
vice fixent les objectifs éducatifs 
suivants : 
-   Mieux connaitre et prendre 

en compte les besoins fonda-
mentaux de l’enfant. 

-   Mettre en œuvre des moyens 
pour assurer l’épanouissement 
de chacun. 

-   Mieux prendre en compte la 
continuité éducative en favo-
risant la place des parents.

Au travers du projet pédago-
gique et des projets d’animation, 
l’équipe met en œuvre des condi-
tions d’accueil contribuant à l’épa-
nouissement des enfants, dans 

un équilibre entre le respect de 
leurs besoins individuels et le bon 
déroulement de la vie collective. 

Rétrospective de  
l’année 2023…
Cette année, l’équipe d’animation 
a proposé de nombreuses activi-
tés sur différents thèmes comme : 
les animaux et les personnages 
fantastiques, la jungle, l’espace, 
les vieux métiers, l’égypte, le 
cinéma… ainsi que des sorties à la 
piscine d’Objat, la ferme pédago-
gique de Champtiaux, le village du 
Bournat, le parc Durhandal... En 
plus de ces activités, un mini camp 
de quatre jours au lac de Miel à 
Beynat a été proposé aux enfants 
de 6 à 8 ans du 10 au 13  juillet.

À la rentrée 2023, des ateliers pote-
rie et anglais / allemand ont été 
proposés aux élèves du primaire. 
Cette année, un atelier d’anglais 
ludique a été proposé aux élèves 
de maternelle. Très appréciés des 
enfants et de leurs familles, ces 
ateliers viennent en complément 
de l’étude, du sport et des espaces 
ludiques où les enfants sont 
accueillis par classe et par salle ; 
des jeux et activités sont réser-
vés à ce créneau et leur sont mis 
à disposition, sous le regard des 
animateurs qui les accompagnent 
dans leurs choix ; ce temps parti-
culier leur permet de découvrir de 
nouvelles activités, de développer 
leur autonomie, leurs capacités de 
réflexion et cognitives, etc… C’est 
un temps de « liberté encadrée » 
qui leur est présenté en début 
d’année, et durant lequel ils ont 
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ALSH 2023 !!
100 % ADOS !!

Le secteur 100 % ADOS est ouvert tous les jours les 
après-midi de 13h à 18h, pendant les vacances de 
Toussaint et d’hiver, une semaine pendant les vacances 
de Noël, la deuxième semaine des vacances de Pâques, 
tout le mois de juillet et la première semaine du mois 
d’août avec Henri comme animateur référent.
Des animations diversifiées, comme 
Blind test et karaoké, match d’impro, 
cuisine et défis, vendredi tout est 
permis, stage danse et Pound.., ont été 
proposées aux jeunes. 
À la fin du mois du Juillet, les ados 
qui ont participé au stage « Danse et 
Pound » ont présenté un spectacle aux 
parents et enfants de l’ALSH. 
Ils se sont aussi retrouvés pour échan-
ger et discuter sur différents sujets 
comme : les écrans, le harcèlement et 
les réseaux. Ces moments ont été très 
intéressants et très appréciés des ados 
qui ont pu poser toutes les questions 
qu’ils souhaitaient. 

De superbes 
sorties !!! 
Tout au long de l’année, les jeunes ont 
pu participer à des sorties, canoë, au 

parc aquatique de la Saule, au parc Wizz ‘Titi, à une 
balade à Brive … 
Afin de respecter au mieux les attentes et les besoins 
de chacun, l’équipe d’animation travaille avec les jeunes 
qui fréquentent le secteur 100% Ados sur les différents 
projets d’animation.

accès non seulement aux anima-
tions classiques qu’ils apprécient, 
mais aussi à des ateliers de décou-
verte plus originaux. Un animateur 
est présent dans chaque salle et 
reste garant du bon déroulement 
des séances. Les enfants sont res-
ponsabilisés au respect des règles et 
à la gestion du matériel.

Qualité et 
souplesse du 
service
Comme chaque année, la struc-
ture est agréée pour toute l’année, 

et ouvre les jours d’école matin et 
après-midi de 7h à 19h30, les mer-
credis et pendant les vacances de 7h 
à 19h (fermeture une semaine pen-
dant les vacances de Noël).

Cette amplitude horaire permet aux 
familles actives qui ne travaillent pas 
à proximité de confier leurs enfants 
à des agents diplômés et expéri-
mentés qui veillent à leur bien-être 
et participent à leur éducation.

Et pour la petite 
enfance…
Les Bouts d’choux, Multi- 
accueil  
Collectif de 23 places

Pommes d’Amis,  
Relais Assistantes 
Maternelles
Renseignements : Communauté 
d’agglomération du Bassin de 
Brive service petite enfance
05 55 74 10 00
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EHPAD
L’ABRI DU TEMPS

Festivités 
L’année 2023 a été riche en animations et projets 
pour l’EHPAD l’Abri du Temps. Les différentes fêtes 
calendaires (la chandeleur, Pâques, l’arrivée du 
beaujolais nouveau ou encore la fête nationale) ont été 
célébrées avec des repas à thèmes et de nombreuses 
animations.
Parmi les évènements marquants de l’année 2023 on 
peut citer :
Le 08 juin 2023, un groupe de résidents a participé 
aux olympiades à l’EHPAD de Seilhac, ce fut un beau 
moment de partage entre plusieurs EHPAD de la 
Corrèze.
L’EHPAD s’est mis aux couleurs de l’Espagne à l’occasion 
de la « journée des résidents », le 05 juillet. À cette 
occasion, les cuisiniers avaient préparé une paëlla « fait 
maison ». Chanteuses, danseuses et décorations ont 
également permis aux résidents de se plonger dans 
l’ambiance espagnole.
Des pique-niques ont également pu être organisés 
sur l’extérieur lorsque les conditions climatiques le 
permettaient. Ces moments conviviaux sont toujours 
autant appréciés par les résidents.
Au mois d’août, un groupe de résidents s’est rendu à 
la médiathèque pour découvrir l’exposition photos 
organisée par les Amis de Donzenac. Cette dernière 
retrace l’évolution de la commune. Ce moment fût riche 
en émotion, les résidents ont ainsi pu faire resurgir de 
beaux souvenirs. Suite au succès de cette sortie, une 
partie de l’exposition a pu être délocalisée à l’EHPAD 
afin que l’ensemble des résidents et des familles puisse 
en profiter. 

« Pôle Ressources de 
Proximité »
L’établissement a poursuivi ses actions dans le cadre 
du label « Pôle Ressources de Proximité ». De nouveaux 
ateliers ont pu être mis en place comme l’atelier de 
composition florale « la main verte ». Au vu de son 
succès auprès des résidents, ce dernier sera reconduit 
pour 2024. 
Les ateliers sports à destination des résidents ont eu 
lieu deux fois par semaine les lundi et vendredi, et les 
ateliers mémoire, animés par une psychologue, tous 
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les mercredis. De plus, la musicothérapeute et la socio 
esthéticienne interviennent toujours régulièrement 
auprès des résidents, tout comme les ateliers « Ardoiz » 
et « mémoire » de l’ASEPT qui ont eu lieu à différentes 
périodes de l’année.
Les différents ateliers « Pôle Ressources de Proximité » 
ouverts aux personnes âgées des communes d’Allassac, 
Donzenac, Sainte-Féréole, Sadroc, Saint-Pardoux 
l’Ortigier et Ussac vont se relancer progressivement en 
ce début d’année 2024.
Pour rappel, l’EHPAD de Donzenac proposera des 
ateliers sport, des ateliers mémoire et un libre accès aux 
agrés de l’aire zen sensorielle en extérieur et à la salle 
de rééducation fonctionnelle à l’intérieur. Les habitants 
de Donzenac de plus de 60 ans, ainsi que ceux des 5 
autres communes citées sont les BIENVENUS. Aussi, 
les personnes intéressées par ces activités seront 
invitées à venir s’inscrire à l’EHPAD. Une campagne de 
communication sera faite dès le début de l’année.

Tous centenaires à l’EHPAD 
« L’Abri du Temps » !
Depuis plusieurs années maintenant, à l’occasion de 
la Semaine Bleue, au mois d’octobre, l’EHPAD « l’Abri 
du Temps » organise la Fête des Centenaires. Cette 
année, nous avons eu la joie de mettre à l’honneur 
huit centenaires accueillis et un cadeau a été remis à 
chacun d’entre eux par le Président du Conseil d’Admi-
nistration, Monsieur Yves Laporte et par l’EHPAD. 

Rails aux plafonds
L’établissement s’était engagé avant la crise sanitaire 
dans un projet de déploiement de systèmes de rails 
au plafond dans une unité sphérique de l’EHPAD. Cette 
initiative avait bénéficié d’une subvention de l’ARS au 
titre d’un appel à manifestation d’intérêt 2019 sur la 
qualité de vie au travail. Ce projet avait été interrompu 
du fait de la crise sanitaire liée au covid-19. Ce dernier a 
pu être relancé et finalisé en 2023, les premiers retours 
que nous avons sont très positifs tant pour le confort 
des résidents que pour les soignants.

Déploiement du WIFI
Après avoir développé le wifi destination aux résidents 
et aux familles depuis le 1er janvier 2023, l’EHPAD a 
développé un réseau wifi professionnel afin de mettre 
en place l’utilisation du logiciel de soins sur les tablettes 
numériques pour les soignants. Ce dernier a été rendu 
fonctionnel au mois d’octobre et plusieurs campagnes 
de test ont eu lieu en novembre et en décembre dans 
différents secteurs du bâtiment. Ceci a pour objectif 
de rendre le dispositif totalement opérationnel sur 
l’ensemble de l’EHPAD dès le 1er  janvier 2024.

Vidéoprotection
Afin de poursuivre la sécurisation de l’établissement, 
l’EHPAD a fait le choix de se doter d’un système de vidéo 
protection couvrant l’ensemble du site et des extérieurs. 
L’ensemble des démarches réglementaires ont été 
faites et le projet a reçu les différentes autorisations 
nécessaires. Les travaux ont débuté début novembre 
et devraient s’achever en cette fin d’année 2023.

Climatisation 
Dans le cadre du Plan d’Aide à l’investissement du Ségur, 
un projet avait été déposé afin d’obtenir le financement 
pour l’acquisition d’une nouvelle climatisation à l’Unité 
de Vie Protégée afin de permettre une couverture 
totale de l’espace commun et donc un meilleur 
rafraîchissement général de l’unité pour une meilleure 
qualité de vie. Ces financements ont été accordés et 
la climatisation à pu être installée avant les premières 
vagues de chaleur.

Service de repas à emporter 
pour les habitants de 
Donzenac et aux alentours
L’EHPAD « L’Abri du Temps » de DONZENAC propose 
toujours un service de repas à emporter. 
Ce service a pour vocation d’améliorer la vie quotidienne 
des personnes âgées et/ou handicapées vivant à 
domicile, en leur proposant des repas équilibrés et 
variés. 
Ce service s’adresse aux personnes résidant dans 
la commune de DONZENAC et aux alentours qui 
présentent des difficultés à gérer seules leurs repas. 
La préparation des repas est effectuée par le service 
« restauration » de l’EHPAD.
Le transport des repas est à la charge du bénéficiaire.
Les repas sont complets et se composent d’un 
potage, d’une entrée, du plat de résistance, d’un 
produit laitier (fromage ou yaourt), d’un dessert et 
d’une portion de pain. Le bénéficiaire peut choisir 
les jours souhaités. Le tarif 2024 est de 11,00 €, 
identique au tarif 2023. 
Pour plus de renseignements n’hésitez pas à 
contacter le service administratif de l’EHPAD. 

Enfin, l’année 2023 se clôturera avec un goûter de noël 
à destination des résidents de l’EHPAD le 14 décembre 
2023. À cette occasion un spectacle musical ainsi qu’un 
buffet préparé par les cuisiniers permettront à tous de 
passer un moment convivial et festif.

Nous vous souhaitons, à tous, de très joyeuses fêtes de 
fin d’année.
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L’EHPAD « L’Abri du Temps » de Donzenac s’inscrit dans une démarche de santé publique de 
proximité à travers des actions ciblées de prévention et d’accompagnement des personnes en 
perte d’autonomie.  
  

Reconnu comme « EHPAD, Centre de Ressources » puis « EHPAD : Pôle Ressources de Proximité 
» par l’ARS Nouvelle Aquitaine, il propose un véritable « Programme Santé » à l’attention des 
résidents de l’EHPAD et de la population âgée de plus de 60 ans habitant les communes 
d’Allassac, de Donzenac, de Sadroc, de Sainte Féréole, de Saint Pardoux l’Ortigier et d’Ussac.  
  

Le programme santé de l’EHPAD se traduit par des ateliers de stimulation physique « ATELIERS 
SPORT » et cognitive « ATELIERS MEMOIRE », encadrés par des professionnels diplômés et 
adaptés aux personnes âgées.  
  

De plus, depuis juillet 2015, le Programme santé se développe en extérieur par la création d’une 
« Aire Zen Sensorielle » (subventionnée par l’opération « +de vie » de la Fondation Hôpitaux de 
Paris, Hôpitaux de France, la Mairie de Donzenac et l’ARS du Limousin) dans un aménagement 
paysager favorisant le développement des sens, la détente et la relaxation.  
  

➢ Les activités du programme santé sont gratuites pour tous.  
➢ Une inscription à l’EHPAD est obligatoire.  
➢ Un bilan de pré admission sera effectué par l’équipe pluridisciplinaire de l’EHPAD.   
➢ Les groupes par atelier, composés de 15 participants au maximum, sont déterminés en 

fonction du niveau d’autonomie et des capacités de la personne.  
➢ De plus, une navette pour le transport des participants pourra être proposée 

GRATUITEMENT par la Mairie de Donzenac.  
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 COMITÉ  
DE JUMELAGE

Du 27 mai au 2 juin 2023, une délégation de 13 personnes de 
notre ville jumelle Wolframs-Eschenbach en Bavière, a partagé 
avec les membres de notre comité de jumelage de nombreux 
moments de découvertes et d’échanges : concert du groupe 
I Muvrini à l’église, visite de la caserne des pompiers, du clo-
cher de l’église, inauguration de la salle Simone Chevalier, 
découverte de la fabrication du Rocamadour dans une ferme 
pédagogique du Lot, train de Martel, repas mique et petit salé 
à Seilhac, tous placés sous le signe de l’amitié et de la convi-
vialité, avec une soirée finale particulièrement joyeuse, avec la 
bière et saucisses allemandes ramenées dans leurs bagages. 
Nos amis seront de retour en 2024, pour le week-end de la 
Pentecôte avec leur fanfare et une équipe de foot pour célé-
brer les 80 ans de l’US Donzenac, et 25 ans d’amitié entre nos 
deux communes. A cette occasion, nous espérons sensibiliser 
les jeunes générations à l’importance des liens entre nos deux 

pays. Nous invitons les 
Donzenacois à nous 
rejoindre pour les 
accueillir et renforcer 
les liens entre nos deux 
populations. Dimanche 
03 décembre 2023 : 
marché de Noël avec 
les produits allemands. 
Bonne année 2024 !

HOMMAGE Simone CHEVALIER
Donzenac rend hommage à Simone Chevalier et baptise 
une salle municipale en son nom
La municipalité de Donzenac a honoré en mai dernier 
la mémoire de Simone Chevalier, une figure embléma
tique de la commune, en baptisant officiellement la salle 
municipale située rue du Tour de Ville à son nom. Simone 
Chevalier, ancienne présidente du comité de jumelage et 
conseillère municipale de 2002 à 2014, a été célébrée pour 
son rôle essentiel dans le succès du jumelage avec la ville 
allemande de WolframsEschenbach.

Simone Chevalier, décédée en mai 2019 à l’âge de 61 ans, 
a consacré une grande partie de sa vie à promouvoir les 
échanges franco-allemands, contribuant ainsi à renforcer les 
liens entre les deux nations. Sa passion pour l’organisation de 
rencontres et d’animations a été unanimement saluée, et sa 
dévotion envers la commune est un exemple pour nous tous.

Une cérémo-
nie émou-
vante s’est 
déroulée fin 
mai en pré-
sence d’une 
d é l é g a t i o n 
de Wolframs-
E s c h e n -
bach, dirigée 
par Johann 
Schlackl, pré-
sident du 
comité de 
jumelage, et 
sa co-prési-
dente Bettina 
Durs. Aux 
côtés de son 
mari Bernard, 
de ses enfants et de sa petite-fille Anaelle, de ses belles-sœurs, 
de la présidente du comité de jumelage de Donzenac, Michelle 
Dumas, ainsi que des membres du comité, des conseillers 
municipaux et des présidents d’associations de la commune, 
un portrait de Simone Chevalier a été dévoilé dans la salle nou-
vellement baptisée en son honneur.

Lors de son discours émouvant Yves Laporte, maire de Donze-
nac, a souligné combien Simone Chevalier incarnait les valeurs 
du jumelage franco-allemand en tant que symbole de paix 
et d’entente durable entre les peuples. Nommer un espace 
public en son honneur, a-t-il affirmé, est un acte symbolique 
fort, chargé d’histoire et de reconnaissance, qui transmettra sa 
mémoire aux générations futures.

Cette initiative témoigne de l’engagement continu de Donze-
nac envers le jumelage international et de son profond res-
pect pour ceux qui ont consacré leur vie à renforcer les liens 
entre les peuples. L’héritage de Simone Chevalier se perpétue 
à travers cette salle municipale qui porte désormais son nom, 
rappelant à tous l’importance du dialogue interculturel et de la 
compréhension mutuelle.

Nom de la Présidente/contact : Michelle DUMAS
Téléphone : 06 18 95 65 35 
Mail : Michelledumas19270@hotmail.fr 
Site internet : comitedejumelage.donzenac@gmail.com
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AMITIES SANS 
FRONTIERE

AN ANOTHER 
LIFE

En 2023 Amitiés sans frontière Donzenacoises a pour-
suivi ses actions d’intégration et d’accompagnement 
auprès des deux familles réfugiées syriennes installées 
à Donzenac depuis 2018 ainsi qu’auprès des deman-
deurs d’asile du CADA implantés à Donzenac et gérés 
par l’Association Viltais .

L’apprentissage du français, élément clé pour l’intégra-
tion, est dispensé chaque semaine à la salle numérique 
mise à disposition par la Mairie de Donzenac. L’Asso-
ciation peut aussi intervenir auprès des enfants des 
familles réfugiées pour un soutien scolaire et ce à leur 
demande.

Concernant les mesures d’accompagnement notam-
ment pour les démarches administratives, on constate 
que progressivement les deux familles refugiées s’in-
tègrent et deviennent autonomes. Ainsi l’aide de l’Asso-
ciation devient exceptionnelle. Les demandes de trans-
port cessent progressivement, les familles réfugiées 
disposant désormais d’un véhicule et les demandeurs 
d’asile étant incités à utiliser les transports en commun.

Des moments de convivialité sont aussi mis en 
œuvre : présentation au marché de Noël des spécia-
lités syriennes 
confectionnées 
par les familles 
réfugiées, fête 
de Noël, galette 
des rois à l’atten-
tion des jeunes 
d e m a n d e u r s 
d’asile qui à 
leur tour orga-
nisent un repas 
« afgan », visites 
de courtoisie…
Des échanges 
fructueux en 
découlent. 

Nous sommes une association de valorisation des 
savoirs et des savoir-faire, que nous promouvons par 
l’intermédiaire du design et de la création.

Nos chantiers rassemblent toutes sortes de spécialités 
qu’elles soient artistiques, artisanales ou industrielles.
Ils ont pour but de promouvoir mais aussi de rassem-
bler les acteurs, et les publics avec le souci de travailler 
au bien-être et aux échanges entre ces zones (rurales 
/ urbaines) afin de définir, et notamment avec vous, ce 
que pourrait être la Rurbanité...
Nous avons eu à cœur de partager avec les diffé-
rentes générations nos visions, savoir-faire, coups de 
cœur, et restons ainsi à l’écoute des envies, besoins ou 
questionnements. 

Vous pouvez nous contacter par mail ou par le biais des 
réseaux sociaux.

Nous tenons à remercier particulièrement toutes les 
personnes, structures et organismes qui nous ont 
aidés et ou permis de vivre une année 2023 pleine de 
lumières et de concrétisations.

Nom du Président/contact : Jean Paul BARRET
Téléphone : 09 77 51 63 21
Mail : amitiessansfrontieres.donzenacoises@
orange.fr

Nom de la Présidente/contact : Karine DOS REIS 
Téléphone : 06 23 22 13 65 
Mail : anotherlife.contact@gmail.com
Instagram/FB  : @anotherprocess
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LE COCHONNET 
GAMADOU

APAC

Le club du Cochonnet Gamadou comptait 29 licenciés 
en cette saison 2023. 
Quelques-uns de nos joueurs se sont illustrés dans les 
compétitions majeures du département. 
La triplette Dumas, Dubois, Dubois est devenue 
championne départementale triplette promotion, et a 
donc obtenu son ticket pour le championnat de France 
à Flamenville où elle s’incline en 32e de finale.
Notre équipe de 2ème série départementale obtient le 
titre de champion 2023 et évoluera l’an prochain en 
1ère  série.
L’équipe de 3ème série finit deuxième de sa poule et 
échoue donc au pied des phases finales.
Si vous souhaitez nous rejoindre n’hésitez pas à nous 
contacter.

Notre association propose des ateliers artistiques et 
culturels sous forme de cours, de rencontres ou de 
stages.
Certains ateliers sont animés par des professionnels ou 
par des bénévoles, d’autres réunissent des amateurs 
pour échanger trucs et astuces.
Les ateliers de calligraphie, carnet, fil, mandarin, pein-
ture à l’huile, terre et théâtre reçoivent un public nom-
breux, certains affichent même une liste d’attente.
L’atelier terre accueille des enfants de l’ALSH tous les 
jeudis.
Les stages sont organisés à la demande : acrylique, 
mosaïque, aquarelle, poterie etc. Nous sommes tou-
jours à la recherche de bénévoles ou professionnels 
pour faire découvrir de nouvelles disciplines.
Nouveauté 2023 : un atelier enfant-ados qui propose 
des activités d’arts plastiques et de loisirs créatifs.
Nous organisons aussi un vide coffre à jouets en 
novembre et un vide armoire au printemps ainsi que 
des soirées jeux de société tout au long de l’année.
Au mois d’août nous proposons une exposition des tra-
vaux des ateliers à la Chapelle des Pénitents, moment 
d’échange privilégié avec les visiteurs de Donzenac ou 
d’ailleurs.

Nom du Président/contact : Ateliers de Pratiques 
Artistiques et Culturelles - Frédérique GENTET
Téléphone : 06 84 22 86 73 
Mail : apac.donzenac@gmail.com
Site internet : apacdonzenac.wordpress.com

Nom du Président/contact : Arthur PELLON
Téléphone : 06 73 28 28 98 
Mail : a.pellon487@laposte.net
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LE CANTOU DONZENACOIS 
Club de l’amitié

Ayons d’abord une pensée pour ceux et celles qui nous 
ont quittés cette année, particulièrement pour notre 
ancienne trésorière, Roberte Soubrenie, qui a œuvré à 
cette fonction pendant plus de dix ans, ne plaignant ni 
son temps ni sa peine au service de notre club.
Cette année écoulée a été comme d’habitude très riche 
en activités.
En plus des jeudis après-midi : belote, tarot, 
couture, crochet, le club a organisé la galette 
des rois en janvier, une après-midi crêpes en 
février, un repas mique en mars, un repas 
aligot en avril.
Au mois de mai, 37 personnes ont pris le 
bus pour se rendre en Auvergne, ont assisté 
à une visite de la grotte de la pierre de Volvic 
le matin, puis ont pris le petit train, l’après-
midi, pour descendre dans le cratère du vol-
can de Lemptégy. 
Au mois de juin, ce fut le traditionnel pique-
nique dans les sous-bois du stade.
Au mois de septembre, en collaboration 
avec la fédération de la Corrèze, le club a 
organisé la journée « ensemble sur les che-
mins de la convivialité». Les 160 participants 
pouvaient au choix : effectuer une marche 
dans les Saulières, ou visiter Donzenac, 

ou se rendre aux pans de Travassac. 
Un excellent repas a réuni tous les 
participants. 
Au mois d’octobre, 33 adhérents se 
sont rendus dans l’Hérault pour visiter 
Saint-Guilhem Le Désert, un des plus 
beaux villages de France.
Le lendemain, les participants ont pu 
découvrir le Pont du Diable, puis visiter 
la grotte de Clamouse site naturel de 
l’Hérault.
L’après-midi fut consacrée à la visite de 
l’Argéleum de Saint Jean de Fos, musée 
de la Poterie du XIXème siècle. Le 
voyage se termina par un tour en petit 
train pour 

découvrir le vignoble du domaine Alexandrin suivi 
d’une dégustation dans un caveau (avec modération 
bien sûr).
Si vous voulez rester en forme, le groupe gym vous 
attend.    
Si vous voulez vous relaxer, venez-vous inscrire au yoga.
Le club participe au téléthon et au marché de Noël.
Après l’expo-vente annuelle du mois de novembre, le 
club terminera l’année avec la fête de Noël le vendredi 
15 décembre 2023.
BONNE ANNEE 2024

Nom du Président/contact : Michel CHANTALAT
Téléphone : 06 83 43 68 24 
Mail : michel.chantalat@free.fr
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DAN’ S  
NAC

IL Y A DES RACCOURCIS VERS LE BONHEUR ET LA 
DANSE EN FAIT PARTIE !
Nous avons repris les cours avec l’ambiance conviviale et 
l’esprit de partage qui nous caractérisent.
Le lundi : Country
19h30 à 20h30 : intermédiaire 20h30 à 21h30 : débutant
Avec David CARRAUD (Animateur)
Le vendredi : Danse Moderne Enfant 19h à 20h
Danse en Duo 20h30 à 21h30 débutant / 21h30 à 22h30 
intermédiaire Avec Olivier BILLARD (Professeur)
Un Mercredi sur 2 : Répétitions de 20h30 à 22h30
Animations :
-  Soirée Dansante avec Kdans’larche à Larche le 04 mars 

2023 - 4 stages organisés
- Fête de Dans’nac le 30 juin 2023
-  Démo Fête de la framboise à Concèze le 09 juillet 2023
-  Initiation country au Camping « Le paradis » à St Léon 

sur Vézère (5 soirées) - Initiation et démo country à La 
Croisille-sur-Briance le 23/09/2023

-  Reportage country de Corrèze Télévision
Festivités à venir :
-   3 stages danse duo : 19/11/2023, 04/02/2024 et 

07/04/2024 - 1 stage country : 10/03/2024
Sans oublier nos Auberges Espagnoles qui remportent un 
franc succès mais aussi nos sorties dansantes et karaokés.
Dansn’ac vous souhaite de joyeuses fêtes !

Nom de la Présidente/contact : Nicole PERROT-DEJOIE
Téléphone :  06 74 51 06 54 ou 06 28 77 43 23 ou 

06 63 78 81 36 
Mail : dansnac@gmail.com 
FB : Association Dan’s Nac
Instagram : @association.dansnac 

LE DON  
DE SANG

LE DON DE SANG ET LE BENEVOLAT, UN ENJEU 
INTERGENERATIONNEL.
Les pandémies de ces dernières années ont provoqué 
un repli sur soi et une sorte de frein au bénévolat. Cette 
situation se retrouve autant dans les collectes de sang 
que dans la diminution des donneurs, ainsi que dans un 
manque de personnel de prélèvement. Tous ces facteurs 
assemblés provoquent des états d’urgences.
Ainsi des collectes sont déprogrammées, voir purement 
et simplement annulées.
L’engagement des donneurs vis-à-vis du sang total ou 
toute autre forme de don peut être démotivant suite à des 
valeurs personnelles : l’accès à la salle de prélèvement, 
l’anxiété liée à l’acte ou le manque de connaissance. 
Mais sans donneur bénévole, pas de transfusion : 
c’est aussi simple que cela ! En ce moment, les collectes 
sont très moyennes alors que beaucoup de personnes 
entre 18 et 70 ans, en bonne santé, ne donnent pas. 
Nombreux sont les donneurs qui ne viennent plus et qui 
ne viendront plus suite à la limite d’âge. L’arrivée de peu 
de jeunes ne compense pas les départs, ce qui va poser 
problème dans les années à venir.
Nous comptons donc sur vous aux prochaines 
collectes 2024 qui auront lieu les :
Lundi 29 janvier  Mardi 16 avril  Lundi 24 juin  
Vendredi 20 septembre  Vendredi 20 décembre
N’oubliez pas également le don de plasma : le plasma 
est vital pour les transfusions, les grands brûlés, 
les interventions lourdes et pour la fabrication de 
médicaments. Le don de plasma s’effectue uniquement 
à la maison du don à BRIVE, au 8 rue Vincent Chassaing. 
Il faut prendre rendez-vous au 05 55 74 98 00. L’âge du 
donneur doit se situer entre 18 et 65 ans.
L’Association et le Bureau des Donneurs de Sang 
Bénévoles vous souhaitent de bonnes fêtes de fin 
d’année.

Nom du Président/contact : Daniel PENYS
Téléphone : 06 30 61 74 47
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s’est invitée pour transporter ou amuser les specta-
teurs. Alors en prenant le temps d’écouter, la joie et le 
plaisir ont emporté un public étonné et conquis par ce 
spectacle simple mais original.

Dimanche 5 novembre : Concert humoristique 
« Du Persil dans les narines » avec Nathalie 
Marcillac et 
Dominique Desmons.
Fervents défenseurs de la 
chanson française, Natha-
lie MARCILLAC et son 
fidèle complice Dominique 
DESMONS ont épous-
seté un répertoire d’une 
créativité humoristique 
débordante. Les artistes 
ont partagé avec nous la 
fraicheur et l’espièglerie 
de ces drôles de chansons 
aux jeux de mots imprévi-
sibles, pour le plus grand 
bonheur d’un public enchanté.

 Prochain spectacle 2024
Samedi 3 février 2024 : Théâtre « Cuisines et 
dépendances » 20h30, salle des fêtes
Une pièce d’Agnès Jaoui et Jean-Pierre Bacri, par le 
« Théâtre de la Baignoire »

Contact et réservations :  
06 18 95 65 35 ou 06 72 98 26 52 

Joyeuses fêtes à tous et bonne année 2024 !

ADAGE  

Les animations 2023
Dimanche 3 Février : « Opérette Thérapie »  
Théâtre musical : Avec ce spectacle délirant et humo-
ristique créé par Florence Kolski, la salle des fêtes de 
Donzenac a une nouvelle fois, résonné de rires et d’ap-
plaudissements nourris pour saluer ce divertissement 
aussi drôle que poétique. 

Du 1er au 16 juillet : Exposition Chapelle des 
Pénitents 
« Artistes à Donzenac » 
Les œuvres de Vinca Migot, artiste peintre profession-
nelle, les mosaïques de JeanPaul Thérondel, artiste 
amateur, les dessins d’art au crayon de Laurent Jamin, 
les peintures locales de Louis Bésanger ou les por-
traits sur bois de JeanClaude Besse, n’ont pas laissé 
indifférent. Chacun y a trouvé une résonnance à sa 
mesure ainsi que l’harmonie commune qui reliait ces 
artistes avec la Chapelle des Pénitents. 

Mercredi 19 juillet : Veillée estivale, place des 
Pénitents 
Les associations ADAGE de Donzenac et Varédièse de 
Varetz, se sont unies pour inviter les habitants à une 
veillée un peu à l’ancienne. On y a raconté des histoires, 
récité de jolis poèmes, écouté les mots qui s’envolaient 
au gré des lectures. Pour sublimer cela, la musique 

Nom de la Présidente/contact :  
Association de diffusion d’Artistes Graphiques et 
Ecrivains - Michèle Reliat 
Téléphone : 06 72 98 26 52
Mail : michele.reliat@orange.fr
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DONZENAC PASSION  
MÉCANIQUE ET  

COLLECTION 

Fête des Mécaniques Anciennes 2023
Le premier week-end de juillet la fête des mécaniques anciennes 
organisée par Donzenac Passion Mécanique et Collection a attiré 
de nombreux passionnés dans le parc verdoyant du parc des 
sports.
Les visiteurs ont découvert une imposante exposition de maté-
riels restaurés à l’identique. De nombreux tracteurs anciens de 
marques variées et plusieurs outils agricoles de collection.
Le gymnase a abrité une large exposition de voitures de collection 
toutes plus rutilantes les unes que les autres.
Soulignons la présentation d’une voiture ayant appartenu à un 
habitant de Donzenac, une Citroen C3 de 1924 superbement 
restaurée par un collectionneur local fidèle adhérent de notre 
association.
Un stand de moto cycles et motos des années 1970/1990 a surpris 
les visiteurs par la qualité de remise en état.
Au cours de ces deux journées des animations ont permis d’as-
sister à des démonstrations de divers matériels comme la scie à 
grumes de 1923 entrainée par une locomobile de 1912. 
Une maréchale ferrante a animé une démonstration de ferrage 
de chevaux amenés pour la circonstance.
Plus de 400 repas ont été servis grâce à la participation active de 
nombreux bénévoles toujours disponibles.
Les adhérents et organisateurs remercient tous les acteurs de 
cette belle fête annuelle.
Nos remerciements pour le concours et l’aide de la municipalité 
ainsi que la participation et le dévouement des agents municipaux. 

Nom du Président/contact : DPMC Donzenac 
Passion Mécanique - Denis REYNIER
Téléphone : 06 09 68 19 23 
Mail : denis-reynier0081@orange.fr

LA PAROISSE 
DE DONZENAC

Les catholiques à Donzenac se sentent toujours appelés à 
célébrer le Seigneur. Il ne s’agit pas seulement de la messe du 
dimanche, mais de laisser le quotidien être signe de l’Evangile.
Qu’est-il vécu ? Des temps de célébration en plus du dimanche :
-  messe le mardi à 11H
-  messe le jeudi à 17H ou 18H
-   Chaque premier mardi du mois à 10H temps d’adoration, 

suivi de la messe
-   Pour les enfants catéchèse à Allassac et Donzenac deux 

dimanches matin par mois (9H30-11H : catéchèse, 11H-12H : 
messe)

-   Pour les plus grands : ils sont très dispersés (les études ne se 
font pas sur place), mais cette année une proposition leur a 
été faite : un groupe de sept, plus une maman, ont participé, 
en se mettant au service des malades, lors du pèlerinage 
diocésain à Lourdes, ils étaient d’Allassac, de Donzenac et 
Sadroc.

-  Messe (deux fois par mois) à l’Ehpad.
-  La présence de chrétiens lors d’obsèques...
Et bien sûr toutes les célébrations au long de l’année liturgique.
Le curé est l’abbé Barlier (06 61 39 26 85), n’hésitons pas à lui 
faire appel.
Merci à la municipalité pour tout ce qui est mis en œuvre : net-
toyage, entretien, travaux...
Merci à tous ceux et celles qui donnent bénévolement de leur 
temps.

Nom du Président/contact :  
 Abbé Jean François BARLIER
Téléphone : 06 61 39 26 85

SOCIÉTÉ  
DE CHASSE

La société de chasse et l’ensemble des chasseurs vous 
souhaitent tous leurs vœux de santé et de bonheur 
pour l’année 2024.

Nom du Président/contact : Pierre COUDERT
Téléphone : 06 32 34 70 56
Mail : coudert.pierre19@free.fr
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HAND BALL 
CLUB ALLASSAC 

DONZENAC

Nos 13 garçons ont remporté leur championnat  
la saison dernière.

Pour la saison 2023-2024, nous comptons 7 catégories 
dont une toute nouvelle équipe sénior féminine !
Les séances d’entrainement sont réparties entre les 
gymnases de Donzenac et d’Allassac.

Baby : samedis de 10h à 11h à Allassac,
 9 ans : samedis de 11h à 12h30 à Allassac,
 11 ans : lundis de 17h15 à 18h30 à Donzenac et mercre-
dis de 17h00 à 18h15 à Allassac,
 13 Garçons : mercredis de 17h30 à 19h00 à Donzenac 
et vendredis de 17h00 à 18h30 à Allassac,
 13 Filles : mercredis de 18h15 à 19h30 à Allassac et 
vendredis de 17h30 à 19h00 à Donzenac,
 18 Filles et Séniors Filles : mercredis de 19h15 à 20h30 
à Allassac et vendredis de 19h00 à 20h30 à Donzenac.
Séniors Masculins : mercredis de 20h30 à 22h30 à 
Donzenac et vendredis de 20h45 à 22h30 à Allassac.

Loisirs : mardis de 20h30 à 22h30 à Allassac. Ouvert 
à tous ! Matchs en semaine. Sans engagement, ni 
contrainte, venez quand vous pouvez ! Ambiance convi-
viale garantie !

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous 
contacter au 06 20 08 22 90

Nom du Président/contact : Stéphane LACROUX
Téléphone : 06 20 08 22 90
Mail : 6019011@ffhandball.net

TENNIS  
CLUB

De plus en plus de passionnés de la petite balle jaune à Donzenac !
Pour la saison 2022-2023, le club a accueilli 92 licenciés, dont la moitié 
de jeunes de moins de 18 ans qui pratiquent le tennis en compétition 
ou en loisir : une très belle progression ! La nouvelle saison 2023-2024 
démarre elle aussi très bien, et le TC Donzenac accueille notamment 
de plus en plus de très jeunes (3-4 ans) dans sa section baby tennis!
Notre éducateur professionnel anime 16 cours chaque semaine, 
d’une durée d’1 heure à 1 heure 30, du lundi au samedi : des cours 
pour les jeunes et très jeunes donc mais aussi des cours pour les 
adultes, en initiation ou en perfectionnement. Il poursuit également 
sa participation aux opérations d’initiation au tennis avec l’École de 
Donzenac. 
Côté compétition et résultats sportifs, nous continuons d’engager 
plusieurs équipes féminines et masculines dans les championnats 
départementaux et régionaux, en 3ème et 4ème série. Nos licenciés et 
les équipes adverses apprécient nos installations sportives : un court 
couvert dédié au tennis et un court extérieur récemment rénové. Ces 
éléments nous permettent, pour développer notre Club, d’ accueillir 
des tournois internes ou externes (tournois jeunes fin juin début juil-
let et tournois adultes pendant les vacances de la Toussaint), d’étof-
fer le nombre de nos jeunes compétiteurs et de maintenir l’esprit 
d’un club familial où sport loisir et compétition se côtoient dans la 
convivialité. 
Jeunes et moins jeunes, rejoignez le Club de Tennis de Donzenac, 
toute l’équipe du Bureau, toutes et tous les licenciés auront plaisir de 
vous y accueillir !

Nom du Président/contact : Florent CAPERAA
Téléphone : 06 70 55 38 94 
Mail : florent.caperaa@yahoo.fr 
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JUDO CLUB 
DONZENAC

La reprise du JUDO pour la Saison 2023/2024 a com-
mencé le 6 septembre avec un peu d’avance sur les 
autres années. C’est avec plaisir que nous avons 
retrouvé le tatami bien que le soleil nous faisait plutôt 
penser au début des vacances.
Comme tous les ans, nos cours ont lieu les mercredis 
de 15h à 16h pour les ”baby judo” de moins de 5 ans, de 
16h à 17h pour les plus grands, et le Samedi de 10h à 
11h pour les grands.
La section de gym volontaire appelée chez nous TAÎSO 
le jeudi soir de 19h à 20h qui est un cours mixte. Des 
bienfaits tout en douceur, le TAÏSO se pratique en réa-
lisant mouvement, gainages et posture, assouplisse-
ment et étirement en statique ou en dynamique. Les 
abdos et l’ensemble de la musculation sont travaillés 
en douceur et en profondeur, le plus souvent sans 
qu’on s’en aperçoive.
Pour tout renseignement complémentaire 
faite une petite visite sur notre site internet :  
judo19donzenac.sportsregions.fr

Bonne fête de fin d’année à toutes et à tous 

Sportivement votre RS 

Nom du Président/contact : René SICARD
Téléphone : 06 27 30 77 23
Mail : sicard.rene@neuf.fr
Site internet : judo19donzenac.sportsregions.fr

YOSEIKAN
BUDO

Le Yoseikan Budo est issu des arts martiaux japonais 
tels que le karaté, le judo, l’aïkido, le kobudo, et de diffé-
rents styles de boxes (française, anglaise et thaï).
Le Yoseikan Budo véhicule des valeurs morales comme, 
le respect mutuel, la tolérance, l’esprit de solidarité 
et la modestie. Cette discipline est, dans sa pratique, 

particulièrement ludique, efficace et 
regroupe de nombreux ateliers.
Le Yoseikan Budo s’adapte à tous les 
âges ! 
Adultes :  lundi de 19h30 à 21h et Ven-

dredi de 20h à 21h
Enfants (7 à 10 ans) : Vendredi de 19h 
à 20h

Nom des Présidents/contact : 
   Laurent BAROUGIER / Jean Yves CHERMAIN
Téléphone : 06 75 64 14 71 / 06 99 00 67 51
Mail : laurent@autodonzenac.fr
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2023 était la première année de présidence du binôme 
constitué de Karen Lopes Dias et David Farges.

Sportivement, l’objectif de maintien en Régionale 2 
pour l’équipe fanion a été atteint in extrémis lors de 
la dernière journée. Par contre, l’équipe réserve rétro-
grade en Départementale 3.

L’école de foot se développe et se structure avec le ren-
fort et la montée en compétence des éducateurs.

La nouveauté pour cette saison 2023/2024 concerne 
la création d’une équipe féminine à 8 en entente avec 
Sainte-Féréole et Saint-Hilaire ainsi que d’une section 
Baby Foot ouverte aux enfants nés en 2019 et 2020.

Le projet de club se poursuit au travers des projets 
de développement des infrastructures, de l’apport de 
jeunes emplois en services civiques ou alternance, de 
la recherche de nouveaux partenaires afin de sécuri-
ser les finances.

L’évènementiel constitue également une part impor-
tante des actions de l’association. À ce titre, l’année 

2024 sera l’occasion de fêter les 80 ans du club le 4 mai 
prochain lors d’une grande manifestation organisée 
autour du complexe sportif Jean Burin.

Nous profitons de ce bulletin pour remercier tous les 
partenaires qui nous font confiance et permettent au 
club de fonctionner et tout particulièrement la munici-
palité qui œuvre à nos côtés pour assurer le dévelop-
pement du club.

Vous pouvez toujours suivre les actualités de l’USD sur 
facebook (https://www.facebook.com/usdonzenac/) 
et sur notre site Internet : https://usdonzenac.fr

USD

Nom des Présidents/contact :  
Karen LOPES-DIAS - David FARGES
Téléphone : 06 81 86 37 17 / 06 78 79 99 15
Mail :  anthony.dias@wanadoo.fr  

bourroux.farges@orange.fr
Site internet : www.facebook.com/usdonzenac/
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SAPEURS 
POMPIERS

Installés dans les nouveaux locaux depuis près d’un an, les 
45 sapeurs-pompiers volontaires, 13 jeunes sapeurs-pom-
piers et 4 anciens sapeurs-pompiers ont maintenant pris 
leurs repères et sont pleinement satisfaits d’avoir quitté la 
rue du foyer !
Le bilan opérationnel de l’année écoulée est le suivant : 
Près de 400 sorties pour le centre de secours dont 127 sur 
Donzenac : 95 personnes ont été secourues sur la com-
mune par les sapeurs-pompiers et transportées vers un 
centre de soins ; 15 incendies ont été éteints dont un feu 
de bâtiment agricole et 21 opérations diverses effectuées 
dont une pollution sur la rivière « le Maumont » maîtrisée 
avec le renfort de l’unité spécialisée de Brive. 
En 2023, le service départemental d’incendie et de secours 
nous a dotés de 2 nouveaux véhicules de secours : un VSAV 
(véhicule de secours et d’assistance aux victimes) récent et 
équipé de matériel de secours d’urgence moderne ; et un 
FPT (fourgon pompe tonne), également très bien équipé 
pour la lutte contre les incendies en milieu urbain et 
industriel.
Enfin, l’amicale des sapeurs-pompiers de Donzenac remer-
cie l’ensemble de la population pour l’affluence fort appré-
ciée à notre traditionnel bal du 14 juillet ainsi que pour votre 
accueil lors de notre tournée annuelle des calendriers. 
Très bonnes fêtes à toutes et à tous et meilleurs vœux pour 
2024 !

Nom de la Présidente/contact : Emilie ROBERT
Téléphone : 06 32 78 06 62 
Mail : jeromrob@wanadoo.fr 

VIVRE À  
LA ROCHETTE

Cette année, notre association a renouvelé ses 
manifestations conviviales pour les habitants des 
villages de La Rochette, La Bonnie et Les Mandaroux.

-   La fête du feu de la St-Jean a réuni ses adhérents 
autour d’un buffet campagnard et ses spécialités 
apportées par chacun, une retraite au flambeau a 
été effectuée par les enfants du village et tous se 
sont réunis autour du grand feu.

-   La fête du pain a eu lieu début septembre - l’ensemble 
des convives a de nouveau pu apprécier un repas 
composé de produits locaux et du pain cuit dans 
l’ancien four du village.

Les adhérents étaient heureux de se retrouver lors de 
ces moments de partage.

Nous tenons à remercier l’ensemble des bénévoles, 
adhérents et le personnel municipal pour leur 
implication et aide.

L’association Vivre à la Rochette présente à tous les 
Donzenacois tous ses meilleurs vœux pour la nouvelle 
année 2024.

Nom de la Présidente/contact : Ciara O’CARROLL
Téléphone : 06 09 36 75 47
Mail : ocarroll.ciara@gmail.com
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LIMOUSIN 
CAMPING CAR

LES AMIS DE 
DONZENAC

Sortie Lot : train le Truffadou de Martel 

Pour 2024, 4 ou 5 sorties au programme.

LCC regroupe à ce jour 22 équipages adhérents 
(44  personnes).

La principale activité de LCC est l’organisation de sor-
ties, en France, d’une durée de 5 à 7 jours.

En 2023, 6 sorties ont été réalisées :

Week end à Valençay (Indre) en avril.

Balade dans le Lot - 5 jours en mai.

Balade autour du lac Léman – 6 jours en juin.

Limousin Camping-Car (LCC) a son siège social à la mai-
rie de Donzenac depuis 2023. 

L’association s’est, selon sa mission première, concentrée 
sur l’accueil des touristes au « point PoHtes » de Brive tou-
risme situé à l’entrée de la médiathèque. De plus, de la mi-
juillet à la fin août, elle a organisé une exposition de plus 
de cent photos « Donzenac, regards d’hier à aujourd’hui » 
avec images anciennes et actuelles du bourg, rénovation 
du clocher, paysages de la commune. Celle-ci a reçu plus 
de 500 visiteurs. En octobre, elle a été déplacée dans le hall 
de l’EHPAD.
Fidèles à leur tradition de collaboration avec d’autres asso-
ciations, les Amis de Donzenac ont participé à l’ultime sai-
son des visites théâtralisées du bourg (avec le Pays d’art 
et d’Histoire Vézère Ardoise) avec le même succès que les 
deux années précédentes (120 à 150 spectateurs à chaque 
représentation). Idem pour la balade contée (avec l’APAC). 
Enfin, dans le cadre du 
partenariat avec Brive 
Tourisme (opération 
Mousta’chut), deux visites 
guidées du clocher suivies 
d’une discussion avec les 
touristes ont affiché com-
plet. A noter que les Amis 
de Donzenac assurent la 
distribution d’un DVD sur 
la restauration du clocher 
(2012-2021).

Nom de la Présidente/contact :  
Annabelle CHANTALAT DOULCET
Téléphone : 05 55 85 72 33
Mails : annabelle.chantalatdoulcet@gmail.com 
monteildonzenac@gmail.com / frsicard@yahoo.fr

Nom du Président/contact : Michel PERRIER
Téléphone : 06 11 04 28 14
Mail : francois-michel.perrier@orange.fr
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LE PAYS D’ART ET D’HISTOIRE 
À DONZENAC

Du 24 février au 12 mars, une centaine de personnes 
sont venues découvrir l’exposition « L’aventure du rail » 
à la Maison du XIII°. 154 élèves de l’école ont bénéficié 
d’ateliers du patrimoine en complément de l’exposi-
tion. 41 élèves ont terminé cette découverte par une 
sortie en train entre Allassac et Uzerche.
Lundi 10 juillet, 14 élèves ont participé à un jeu de piste 
autour du patrimoine du bourg dans le cadre du dispo-
sitif école ouverte.
Les mercredis 26 juillet et 2 août, 260 personnes ont 
assisté à la visite théâtralisée de Donzenac. Cette visite 
présente l’histoire de la commune depuis le Moyen Âge. 
Elle est organisée en partenariat avec la mairie, l’accueil 
de loisirs et l’association des Amis de Donzenac.
Les 14 et 17 septembre, 2 visites guidées de la cité de 
Donzenac ont été proposées à des groupes dans le 
cadre d’un partenariat avec Corrèze Tourisme. Elles ont 
rassemblé 60 visiteurs.

Présentation du Pays d’art et d’histoire Vézère 
Ardoise
Le Pays d’art et d’histoire est un regroupement de 
47  communes reconnu d’intérêt général. Il fait partie 
du réseau national des Villes et Pays d’art et d’histoire, 
mis en place et soutenu par le ministère de la Culture. 

Depuis plus de 20 ans, une équipe de professionnels 
met en place des expositions, des publications et des 
animations pour faire découvrir ou redécouvrir les 
richesses de ce territoire corrézien. Le Pays d’art et 
d’histoire a la volonté de dépoussiérer le patrimoine 
par des approches mêlant connaissance, découverte et 
émerveillement. 
À travers ce label de qualité, les communes se sont 
engagées dans une démarche active de connaissance, 
de préservation et de mise en valeur du patrimoine. 
Les actions menées visent un public large : les jeunes, 
les habitants et les touristes.

Le Pays d’art et d’histoire en 2023
La fête des lumières participative « Les allumés  
d’Ussac « a réuni plus de 3 500 visiteurs les 20 et 21 jan-
vier. Le Pays d’art et d’histoire remercie l’ensem ble 
des bénévoles et des professionnels qui se sont mobi-
lisés durant plusieurs mois : les 8 artistes locaux, les 
312  élèves de l’école et leurs enseignantes ainsi que 
plus d’une centaine de bénévoles. La prochaine édition 
aura lieu en janvier 2024 à Chanteix. Le livret « Parcours 
Ussac », édité à cette occasion, est disponible au siège 
du Pays d’art et d’histoire et sur le site internet du Pah. 
Entre janvier et juillet, plus de 1 400 élèves ont bénéfi-
cié d’ateliers du patrimoine. Leur objectif est de sensi-
biliser les élèves à l’architecture et au patrimoine grâce 
à des activités variées.
Samedi 1er juillet, l’Assemblée générale du Pah s’est 
tenue à Arnac-Pompadour. Outre les questions finan-
cières, ont été présentés le bilan des actions 2022, les 
projets 2024 et le renouvellement de la convention 
signée avec le ministère de la Culture. Enfin, Mme Ber-
nadette Vignal a quitté la présidence du Pays d’art et 
d’histoire après 10 ans à ce poste. Pour lui succéder, a 
été élu M. Jean-Louis Lascaux, maire d’Allassac et vice-
président de l’Agglo de Brive. Il est secondé par Mme 
Josette Fargetas, maire de Juillac et vice-présidente de 
l’Agglo de Brive.
Les animations grand public ont réuni environ 
2 000  visiteurs notamment durant les vacances prin-
tanières, estivales et automnales ainsi qu’à l’occasion 
des Journées européennes du patrimoine, durant les-
quelles a été inauguré le nouveau livret « Parcours 
Saint-Aulaire ».

Nom des Présidents/contact :  
Jean Louis LASCAUX / Josette FARGETAS
Téléphone : 05 55 84 95 66
Mail : pah@vezereardoise.fr
Site internet : www.vezereardoise.fr
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L’AVENIR DE 
DONZENAC

Les musiciens de L’Avenir de Donzenac ont repris le chemin des 
répétitions depuis le mois de septembre après quelques jours 
de repos bien mérités et un été 2023 bien chargé en animations 
musicales.
L’intégration de 3 élèves (1 jeune de moins de 18 ans en trompette, 
1 jeune de moins de 18 ans en percussion et 1 adulte en saxophone) 
issus de l’école de musique, et d’une nouvelle recrue en percussion, 
initiée fin 2022 a permis de trouver un second souffle et d’étoffer 
nos rangs.
Malheureusement, cette nouvelle année marque aussi un tour-
nant dans notre association avec le départ de Daniel et Lise Mon-
teil (respectivement 30 et 20 ans d’ancienneté au sein de la société 
musicale). Nous perdons donc notre directeur musical, trésorier et 
trompettiste ainsi qu’une tromboniste. Je profite donc de ce billet 
dans le bulletin municipal pour d’une part remercier grandement 
Daniel et Lise pour leur investissement durant toutes ces années 
au sein de l’Avenir de Donzenac et d’autre part pour lancer un appel 
aux jeunes et moins jeunes qui souhaitent nous rejoindre, que vous 
soyez débutant ou confirmé, vous serez les bienvenus dans notre 
formation musicale.
Côté animations, l’Avenir de Donzenac sera présente le dimanche 
3 décembre pour le traditionnel Marché de Noël (avec une repré-
sentation des élèves de l’école de musique). Nous nous donnons 
rendez-vous en 2024 avec de nouvelles animations musicales et de 
nouveaux projets, notamment celui avec l’école de Donzenac qui 
va durant cette année scolaire recevoir l’intervention des profes-
seurs de l’école de musique (Yan AUDEBERT pour les percussions et 
Alfred KUTINA pour les instruments à vent) afin de faire découvrir 
les instruments de musique aux élèves de l’école. 
Infos et contact : 06 70 65 79 47 et avenir.donzenac@gmail.com 

Nom du Président/contact : Joseph BEAUFRERE
Téléphone : 06 70 65 79 47 
Mail : avenir.donzenac@gmail.com
Instagram : @avenirdedonzenac

GROUPE 
VOC’ALL

« La chorale GROUPE VOC’ALL » a repris ses répéti-
tions le 14 septembre 2023 à la salle des fêtes Auguste 
Morand de Donzenac sous la baguette de sa dyna-
mique Chef de Chœur Aël JACQUEL avec un effectif qui 
s’étoffe encore car, à la rentrée, une dizaine de nou-
veaux choristes sont venus renforcer l’effectif. 
La chorale a déjà des projets pour l’année 2023/2024 
avec plusieurs concerts déjà programmés dans le 
département et hors département et un nouveau pro-
gramme : Florent Pagny, Bob Morane, Midnigth Oil... 
pour ne citer qu’eux.
Les répétitions ont lieu le jeudi soir de 20 heures à 
22  heures à la salle des fêtes de Donzenac ; vous 
avez envie de chanter ? venez nous rejoindre, il n’est 
pas demandé de connaître la musique mais simple-
ment d’avoir envie de chanter dans une ambiance 
conviviale... alors franchissez le pas .... nous vous 
attendons ».

Nom de la Présidente/contact :  
Roselyne PATRIER-REBEYROL
Téléphone : 06 63 85 19 51 
Mail : roselyne.patrier@gmail.com
Site internet : https://groupevocall.wixsite.com/
donzenac



ASSOCIATIONS | PAGE 59 

PROTECTION 
DES SAULIÈRES

L’été que nous venons de vivre n’a pas éloigné nos 
craintes relatives aux incendies que nous évoquions 
dans le dernier bulletin, craintes amplifiées par le relief 
vallonné, l’accès difficile et la présence très importante 
des pins maritimes 
En mai nous avons pu apprécier les exercices sous 
forme de manœuvres des pompiers de Donzenac mais 
nous pensons souhaitable de mener également une 
action d’informations préventives sur les conduites à 
tenir auprès des résidents, des nombreux promeneurs, 
des VTTistes… qui parcourent la forêt des Saulières.
Dans ce but nous avons souhaité rencontrer l’officier 
responsable de la gestion des feux de forêt afin de 
pouvoir évoquer cette proposition ainsi que différents 
problèmes dont celui posé par certains utilisateurs 
de véhicules à moteur peu soucieux des risques liés 
à leurs pratiques. Ce serait également l’occasion de 
prendre connaissance de la couverture opérationnelle 
en cas de besoin au travers du schéma départemental 
d’analyse et de couverture des risques.
Déjà menacée par le changement climatique, il nous 
semble que prévenir au mieux les risques liés aux 
incendies est un impératif pour préserver la forêt et 
toute la biodiversité qu’elle abrite.

Nom du Président/contact : Jean-Jacques RAOUX
Téléphone : 05 55 85 79 45 
Mail : contact@saulieres.net
Site internet : http://saulieres.net

LES AMIS 
D’ATHENA

Notre association a pour but de rassembler les artistes 
amateurs, elle est ouverte à tous les modes d’expres-
sion, peintures, sculptures, dessins, photos, écritures, 
travaux manuels etc…

Aucune exposition n’a eu lieu en 2023 pour non dispo-
nibilité de la chapelle des pénitents pendant la période 
estivale, néanmoins une vidéoconférence « Donzenac 
à travers le temps » a été présentée par la présidente 
Danielle Eude-Landes à la salle des fêtes le 8 Juin 2023.

Si des artistes sont intéressés pour venir expo-
ser en 2024, ils peuvent contacter la présidente de 
l’association.

Nom de la Présidente/contact :  
Danielle EUDE-LANDES
Téléphone : 06 21 98 06 54
Mail : dejcc.19@yahoo.com
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ASSOCIATION  
 TRAVASSAC AVENIR

L’association « Travassac Avenir », nouvellement créée 
en cette année 2023, a pour but d’animer Travassac et 
de contribuer à son embellissement.

Après la création du bureau en début d’année, nous 
nous sommes attelés à constituer une équipe dyna-
mique et motivée, avec l’envie commune de faire vivre 
notre village.

Le mois de mai 2023 a vu renaître le traditionnel 
vide-greniers, manifestation phare de Travas-
sac, qui, avec ses plus de 70 exposants présents 
sur toute l’Avenue des Ardoisières, a vu défiler 
de nombreux visiteurs dans une très bonne 
ambiance et au cours duquel nous avons eu le 
plaisir d’accueillir à nos côtés Donzenac Passion 
Mécanique.

L’année a également été ponctuée de plusieurs 
repas de village qui se sont déroulés dans la 
convivialité au terrain de pétanque et, en juin, 
une superbe soirée mêlant culture et vins aux 
Pans de Travassac, en partenariat avec un 
caviste de Brive « Un Amour de Vin ».

Cet automne, des après midi jeux en partenariat 
avec APAC ont vu le jour et rencontré un franc 
succès, ainsi que la mise en place de séances 

hebdomadaires de Qi Gong au sein de la salle Marie 
Louise SOUBRENIE ; puis c’est Halloween qui a déferlé 
sur le village le 04 novembre pour le bonheur des 
petits… mais aussi des grands.

Côté projets, notre beau hameau accueille près de 
200 habitants mais également plus de 35 000 touristes 
par an et nous souhaitons donc rendre le village plus 
accueillant.

Après un état des lieux réalisé au printemps, une équipe 
resserrée travaille sur un plan pluriannuel d’embellisse-
ment et valorisation, par la plantation d’arbustes fleuris 
au sein des espaces publics, fontaines, places et rues. 
Nous souhaitons également créer une balade dans le 
village, et voir remettre en eau l’ancien lavoir pour 2024 
afin d’en faire aussi un lieu d’exposition retraçant la vie 
de Travassac, et travaillons activement sur ce projet. 

Et bien sûr, toujours le vide grenier (26 mai) et cette 
année le retour de la fête et du feu de la Saint Jean le 
29 juin. 

Notre association vit et perdure grâce à la volonté 
et à l’implication des bénévoles. Merci à eux… et 
bienvenue à toutes les bonnes volontés.

Adhésion 2024 ouverte à tous :
10 € par personne majeure / Gratuit pour les mineurs

Nom des Présidents/contact :  
Fabienne MERCIER DOS SANTOS / Jérôme DURAND
Téléphone : 06 10 52 94 91 / 06 82 25 12 42 
Mail : travassacavenir@gmail.com
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DONZENAC OXYGÈNE

USAGE 
DU FEU 
EN 
CORRÈZE

Nouvelle édition réussie pour la « DARK NIGHT »
De nouveaux parcours faisant la part belle au patri-
moine historique de la commune ont attiré cette année 

244 coureurs venus, non seulement de Corrèze, mais 
aussi des départements limitrophes.
Après un départ de nuit à Travassac accompagné par 
un feu d’artifice, les « traileurs » ont découvert les 
porches et les venelles du bourg médiéval avant d’ar-
penter les chemins de la commune pour rejoindre les 
Pans de Travassac mis en lumière pour l’occasion, où 
fut jugée l’arrivée.
Les organisateurs tiennent à remercier Monsieur Le 
Maire (qui donna le départ de la course), les agents 
municipaux pour leur aide à la mise en place de la 
signalisation pour la traversée du bourg et le nettoyage 
des chemins, et tous les signaleurs et bénévoles sans 
qui cet évènement ne serait possible.
Un grand merci à tous !
Rendez-vous donc le 8 juin 2024 pour une nouvelle édi-
tion !
Du nouveau pour 2024 : la 1ère édition de la « Rando 
des Gamadous » pédestre et VTT le 08 avril 2024.
Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à suivre la 
vie du club sur la page facebook de Donzenac Oxygène.

Nom du Président/contact : Christophe CHAMINANT
Téléphone : 07 78 57 35 86 
Mail : chaminantchristophe@gmail.com

Activités
Période verte

Du 1er juin au 30 juin
Du 1er octobre au 14 février

lâcher de lanternes volantes

Brûlage de résidus végétaux
(hors enclos d’habitation) Si la parcelle est dépourvue d’une habitation ou 

d’une annexe de plus de 50 m², constitue un parc 
ou un jardin d’agrément

  Travaux générateur de risques de 
feu

   
Si présence de dispositif de sécurité

Usage du feux au titre de la 
protection des cultures contre le gel

Brûlage de végétaux sur pied, 
écobuage

    
Sauf à des fins de mesures de prévention

des incendies de forêts

stêrof ed seidnecni sed 

Brûlage de végétaux ou bois de 
construction au titre de la 

prophylaxie
   

Seulement les professionnels

Feux d’artifice
Dérogation possible de la mairie ou de la préfecture 

selon les cas

Feux festifs (feux de Saint-Jean, feux 
de joie, feux de camps)

et
Feux de loisirs (barbecue, méchouis…)

Distance minimum à respecter :
30 m des zones boisées

Période orange
Du 15 février au 31 mai

Du 1er juillet au 30 septembre

Période rouge, instaurée
par arrêté préfectoral

Dérogation possible pour les professionnels
auprès de la DDT

   
Si présence de dispositif de sécurité Mais, pour les professionnels après déclaration 

des travaux auprès de la mairie et du SDIS

    

Sauf à des fins de mesures de prévention

stêrof ed seidnecni sed     
Sauf à des fins de mesures de prévention

des incendies de forêts

   
Seulement pour les professionnels Dérogation possible pour les professionnels 

auprès de la DDT

Dérogation possible de la mairie ou de la 
préfecture selon les cas

Dérogation possible de la mairie après avis du 
sdis, en zone découverte et à 30 m minimum 

d’une zone boisée

Mais, à l’intérieur des enclos d’habitations 

Mais, à l’intérieur des enclos d’habitations 
régulièrement entretenus

USAGE DU FEU.pdf   1   12/12/2023   11:53
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TARIFS 2024
Tracteur + Giro

100,00 € / H
Tractopelle
140,00 € / H

Camion 3,5T
100,00 € / Tour

Camion 12T
100,00 € / Tour

Praticables (pour 2 jours)
32,00 € par praticable

Tonne à eau
18,00 € / J

Tonne à eau
104,00 € / Semaine

Tonne à eau
357,00 € / Mois

Chapiteau 8x8
600,00 € / 2 J

Chapiteau 8x16
714,00 € / 2 J

Chapiteau 12x5
523,00 € / 2 J

Balayeuse route
100,00 € / J

Broyeur
124,00 € par 1/2 J

Broyeur
249,00 € / J

Disque de stationnement
2,00 € / Unité

Lot 1 table + 2 bancs
7,00 € / J

Chaises
1,00 € / WE

Photocopies Administratives
0,18 € la copie A4 n&b

Photocopies A4 n&b
0,60 €

Photocopies A3 n&b
1,50 €

Garage
62,00 € / Mois

Bibliothèque
11,00 € / An / Famille

Juillet - Août Autres

6,00 € 6,00 €

6,60 € 5,50 €

Gratuit Gratuit

4,50 € Gratuit

4,75 € 4,75 €

2,30 € 2,30 €

4,65 € 4,65 €

8,00 € 7,20 €

20,00 € 19,00 €

5,00 € 5,00 €

2,00 € 2,00 €

7,00 € 7,00 €

Chalets 2/4 personnes 4/6 personnes 6/8 personnes

PRESTATIONS TECHNIQUES

CAMPING

Emplacement

Enfants < 3 ans

Electricité

DIVERS

Forfait transport de matériel (moins de 60 km A/R)
100,00 € le tour

Adulte

Personnel Services
Techniques 62,00 € / H

Photocopies A4 couleur
1,00 €

Photocopies A3 couleur
2,00 €

Animal

Cycliste ou marcheur

Jeton buanderie Lavage

Enfants > 3 ans < 18 ans

Caution : 300,00 € les 2/4 - 400 € les 4/6 - 500 € les 6/8

CHALETS

Garage mort

Camping-car

Jeton buanderie Séchage

Forfait vidange = eau

Tarifs disponibles sur le site du camping (campinglariviere.jimdofree.com)
et auprès de la centrale de réservation - 05 19 31 00 33 ou reservation@brive-tourisme.com

Nombre de nuits minimum souhaité pour les courts séjours : 2

Semaine en samedi/samedi du 29/06 au 31/08
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Qutotient Familial 1 enfant inscrit 2 enfants inscrits 3 enfants inscrits Enseignants

0 à 1000 € 1,00 € 1,00 € 1,00 € Tarif unique 6,70 €

1001 à 1250  € 3,80 € 3,50 € 3,50 €

>= 1251 € 4,20 € 3,90 € 3,70 €

Journée / m2 : 10,00 € Trimestre / m2 : 37,00 € Spectacle : 96,00 € Brocante (ml) : 4,00 € Terrasses (m2) : 10,00 €

Marchés de saison
(emplacement) : 6 €

Cirque plein air :
31,00 €

Stationnement place WE et 
Principaud : 145 €/an

Petite salle
135,00 €

Grande salle
utilisateur local

202,00 €

Grande salle
utilisateur extérieur

1512,00 €

Utilisateur local Eté : 119,00 € Hiver : 176,00 €

Utilisateur extérieur Eté : 414,00 € Hiver : 414,00 €

134,00 €

580,00 €

Ticket individuel 1 heure
13,00 €

Ticket collectif 1 heure
22,00 €

Carte adultes 3 mois
46,00 €

Carte enfants 3 mois
34,00 €

Carte semaine
25,00 €

Usage d'une salle communale à des fins professionnelles : 580,00 € / J   -   à des fins commerciales : 310,00 € / J

Repas commandé 
non pris 3,40 €

Utilisateur local : 207,00 €

Utilisateur extérieur : 1160,00 €
Salle Simone Chevalier

Maison du XIIIème

RESTAURANT SCOLAIRE

DROITS DE PLACE

LOCATIONS DE SALLES

Foyer Communal "A. Morand"

Salle de Travassac

Pour les tarifs de la maison funéraire, s'adresser aux Pompes Funèbres Malemortoises au 05 87 49 02 01

Les tarifs de l'ALSH sont disponibles dans la plaquette de l'école sur le site de la mairie

Caveau provisoire : 3 premiers mois / 64,00 € - Mois supplémentaire / 26,00 €

Usage d'une salle pour cours/séance : 23,00 € / H

Colombarium : 15 ans / 736,00 € - 30 ans / 1130,00 €

FUNERAIRE
Concession cimetière : 15 ans / 283,00 € / m2   -   30 ans / 566,00 € / m2 

Concession cave urne : 15 ans / 340,00 € / m2   -   30 ans / 680,00 € / m2 

TENNIS EXTERIEURS

Tennis couvert, mise à disposition 1/2 journée : 65,00 €

Halle Charles Morand Locations aux professionnels de la commune : 26,00 € (hors électricité) / J

Caution pour la location de toutes les salles : 932 €

Toutes les salles sont gratuites pour les activités et manifestations des associations locales.

Usage d'une salle pour les permanences :  10,00  € / H ; 31,00 € / demi-journée ;  52,00 € / journée

Gymnase et Dojo
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INFOS 
PR ATIQUES

Numéros utiles
Ecole primaire : 05 55 85 71 18
Ecole maternelle : 05 55 85 79 10
Restaurant scolaire : 05 55 85 79 12
ALSH : 05 55 22 85 06
RAM (Relais Assistantes Maternelles) : 05 55 23 88 02
Multi-accueil : 05 55 22 85 31
EHPAD : 05 55 22 06 00

Médiathèque 
1 Place de Riche
05 55 84 31 79
http://www.biblio-donzenac.fr

La Poste
1 Place de Riche
05 55 85 72 46
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi
De 9h15 à 12h
Levées du courrier à 12h

La Déchèterie du Gaucher
06 15 34 06 73
Lundi de 14h à 18h
Mardi à Samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

La Collecte des déchets
Dans notre commune, les ordures ménagères 
sont collectées 1 fois par semaine, le vendredi 
matin.
La collecte des bacs jaunes se fait le lundi matin 
en semaines paires.

Gendarmerie de Donzenac
05 55 85 69 50

Mairie 
05 55 85 72 33 
Mail : mairie@donzenac19.fr 

Site internet : 
www.donzenac.correze.net 

Application IntraMuros sur App Store et Google Play
Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

Numéro à appeler en cas d’urgence : 
06 89 86 59 42 

Services Administratifs :

Direction Générale des Services : 
Véronique FOURTET 

Budget - Comptabilité - Paie : 
Christelle TERROU 

Affaires générales : 
Marie-Pierre BRETONNET

Urbanisme :  
Nadine BRUNERIE

Accueil- État civil- Communication : 
Annie CANAUD – Bruno LAPORTE 

Bibliothèque - Archives : Lydia RAFFAULT 

Services Techniques : 
Fabien MORISSET - Paul PIERRET - Khalil MALHIS - 
Nicolas BLONDEL - Christophe MONS  
Alexandre TERRACORRE

Services Périscolaires : 

Directeur ALSH :  
Jean-François DELORT 

Directrice adjointe ALSH : 
Elodie MORISSET

Référente : Dominique LACHAUX 

Agents : Florence BAC – Agnès BREUIL  
Véronique BUGEAT – Jessie CAMUS – Delphine BELLET  
Philippe CHOUZENOUX – Marc FANTOU - Stéphanie 
LALEU – Maria LAVAUX – Henri MASSON – Déborah 
PEUGNET – Aurélie VAREILLE – Sylvie VEZINE JULIAN 

Directeur de la publication : Y. LAPORTE. 
Maquette et mise en pages : La Mairie de Donzenac et 
l’imprimerie Maugein
Photos : L. BÉSANGER, F. BURGEVIN, P. BURGOS, 
M.  DUMAS, Y. LAPORTE ET M. MONTEIL.
Associations : Les informations sont communiquées par 
leurs responsables. Elles n’engagent que leurs auteurs.
Impression : Maugein Imprimeurs - R.C.S. B 825680119 
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Les permanences
Mission Locale :  
05 55 17 73 00
Assistante sociale :  
05 19 07 81 31 – 05 55 85 72 33
Conciliatrice de justice :  
06 07 54 99 92
Maison de l’Habitat :  
05 55 74 08 08

Conseillers départementaux :
Mme Buisson Patricia  
06 74 09 78 95
M. Marsaleix Didier  
06 80 35 25 99
Parlementaires :
M. Francis Dubois,  
Député de la Corrèze 
05 44 41 53 77
M. Daniel Chasseing, 
Sénateur de la Corrèze  
05 55 98 30 12
M. Claude Nougein, 
Sénateur de la Corrèze  
05 55 22 90 10

Autorisations de Voirie
Occupation temporaire du domaine public : 
pour l’installation d’échafaudages, le dépôt de 
matériaux, le stationnement de camions de 
déménagement, de camions de travaux, etc : 
Toute autorisation doit être demandée en mairie, 
au minimum une semaine à l’avance.

Propriétés privées
Nuisances sonores (bricolage, jardinage) :
un arrêté préfectoral restreint l’utilisation des 
appareils à moteur pour les travaux de bricolage   
et de jardinage, aux horaires suivants :
Les jours ouvrables : 
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h
Le dimanche et les jours fériés : de 10h à 12h

France Services :
Santé, famille, retraite, conseils juridiques, loge-
ment, impôts, recherche d’emploi, démarches en 
ligne (cartes d’identité, cartes grises…)
Les agents de France Services vous accueillent et 
vous accompagnent pour toutes vos démarches 
administratives du quotidien au sein d’un guichet 
unique.
Maison France Services de Perpezac Le Noir : 
05 55 73 45 00  
perpezac-le-noir@france-services.gouv.fr

Maison France Services de Ste Féréole : 
05 55 24 36 83  
sainte-fereole@france-services.gouv.fr
Maison France Services d’Allassac : 
05 55 25 76 12  
allassac@france-services.gouv.fr

SUEZ : 
En cas de panne ou pour des renseignements concer-
nant le service de l’eau ou de l’assainissement collectif  
05 67 80 67 68 ou 05 67 80 67 69

Elections : y a-t-il une date limite pour 
s’inscrire sur les listes électorales ?
Il est possible de s’inscrire toute l’année sur les 
listes électorales et au plus tard 6 semaines avant 
le 1er tour de chaque élection.
Pour les jeunes majeurs, l’inscription dans sa com-
mune est automatique, si les démarches de recen-
sement ont été préalablement faites.
Pour s’inscrire, en cas de déménagement par 
exemple, il suffit de se rendre en Mairie et fournir 
un justificatif de domicile (avis d’imposition, fac-
tures eau et ou électricité) et une pièce d’identité.
Cette démarche peut également s’effectuer 
sans se déplacer en se rendant sur le site  
https://www.service-public.fr/particuliers/vos 
droits/N47

9 juin 2024 : élections européennes :  
date limite d’inscription le 28 avril 2024 sur  
internet ou en mairie

Vous avez perdu un animal :
Vous pouvez déclarer la perte de votre animal et 
signaler sa disparition à l’I-CAD :
Sur le site www.i-cad.fr
Par téléphone au 08 10 778 778
Par mail à contact@i-cad.fr
Vous avez trouvé un animal :
Contactez l’I-CAD au 08 10 778 778
Ou par mail à contact@i-cad.fr

Gendarmerie - Dispositif LIBRA
Ce dispositif est destiné à lutter contre les violences 
sexuelles et sexistes (violences intre-familiales...).
Dans les 2 cas vous pouvez utiliser l’application 
gratuite Filalapat (www.filalapat.fr).

Scannez-moi pour 
démarrer une discussion 
instantanée avec un 
gendarme ou un policier.



Yves Laporte
Maire

l’équipe municipale et les agents communaux
vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2024
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